
CHAPITRE I X . 

L e s i i io incs d u C a r i n e n s 'opposent á l a f o n d a t i o n de l h ó p l t a l de Saint-

«. L o u i s des F r a n g a i s . 

Dans l'opinion de ceux qui considérent dans le jour de la 
foi les choses et les événements de ce monde, les contradic-
tions auxquelles sont ordinairement en butte les ceuvres de 
la chanta et du zéle , sont pour elles un gage de l'approba-
tion du ciel et d'un succés infaillible dans l'avenir. On doit 
avouer que l'expérience a donné raison a cette maniere de 
voir et de juger, et nous y trouvons pour l'établissement de 
Saint-Louis de consolantes esperances pour un avenir au-
quel, il est vrai, nous ne touchonspas encoré. 

Muni des autorisations nécessaires , D. Henri avait fait 
commencer les travaux de construction et d'appropriation 
de l'hópital. II jouissait par avance du bonheur de voir l'é-
glise de Saint-Louis ouvrir son enceinte aux Francais de 
Madrid, et son clocher paroissial s'élancerdans les airs,lors-
qu'une opposition formidable vint enchainer l'essor de son 
zéle et lier les mains des ouvriers qu'il employait. Ces oppo-
sants imprévus n'étaient ni le curé dans la paroisse duquel 
onplaeait l'hópital, ni des voisins inquiets de la proximité 
de l'établissement, ni des administrations civiles, ordinaire
ment jalouses des oeuvres fondees par la religión : ce furent 
des moines , voués par état a l'humilité, a la charité , a la 
pratique des bonnes oeuvres (1). Ils parvinrent a rallier á 
leur cause un vieux curé de la capitale, le curé de Saint-

(i) C'étaientles Carmes déchaux du couvent du Carmen , dans la 
rué du méme nom. 
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Ginés (1). lis laissérent D. Henri faire de grands travaux et 
de grandes dépenses, et quand ils le virent fortement en-
gagé, ils intervinrent subitement, dans l'espoir, sans doute, 
qu'ils allaient jeter le fondateur dans des embarras extremes. 

En effet, sur l'acte d'opposition qu'ils firent présenter i» la 
municipalité de Madrid et a l'archevéque de Toléde , l'em-
bargo fut mis sur les constructions, deja fortavancées. Leur 
opposition devint bientót un procés (2). M . ds Saureulx le 
soutint avec courage et avec habileté. L'affaire fut portee 
devant le conseil de l'archevéque , et les parties furent ad
mises a présenter leurs moyens d'attaque et de défense. 

Nous avons sous les yeux le mémoire des moines du Car
men. Les raisons sur lesquelles ils fondent leur opposition ne 
sont pas fortes, mais elles sont fort curieuses. Ils soutiennent 
d'abord que, de la fondation de M . de Saureulx, vont résul-
ter, pour un trés-grand nombre d'autres hópitaux et de mo-
nastéres de Madrid, les plus grands inconvénients et un in 
calculable préjudice : « Est-il juste, disent-ils avec l'accent 
du désespoir, de donner Ies ruines de tant de monastéres 
florissants pour assises au nouvel hópital? » lis ajoutaient 
que l'emplacement touchait á leur monastére (3); que ce 
voisinage serait fatal a la santé des moines; qu'ils allaient res-
pirer désormais un air vicié : « D'autant plus, disaient-ils 
encoré avec malice, que les Francais qui vont étre traites dans 
cet hópital sont sujets a des maladies particuliéres et conta-
gieuses dont les émanations vont corrompre l'atmosphére. » 

Aprés ces plaisanteries assez déplacées dans leur bouche , 

(1) On ignore quel était ce curé et quelle pouvait étre la cause de 
son opposition. Peut-étre ne le savait-il pas lui-méme. 

(2) C'est assez l'usage en Espagne. 

(3) L'établissement de Saint-Louis est á trois cent trente pas de 
la porte de l'église du couvent et dans une rué diíTérente. 
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les bons Peres en venaient enfin a la vraie cause de leur an-
tipatbie pour le nouvel hópital et son église : « C'est, 
avouent-ils, que notre monastére va perdre des honoraires 
de messes et des aumónes. » 

M . de Saureulx répondit a ce factum avec une dignité 
pleine de modération. 

11 rappela qu'il était munide toutesles autorisations néces-
saires a l'exécution du dessein d'élever a Madrid un hópital 
pour les Francais; que le visiteur chargé de l'information avait 
fait la reconnaissance des lieux, etque son rapport témoignait 
de leurparfaite convenance a leur destination. II fitobserver 
qu'il avait deja fait de ses deniers l'acquisition des terrains, 
des matériaux, etc.; que les travaux étaient commencés, et 
qu'ainsi, il pouvait alléguer en sa faveur une quasi-posses-
sion : « Quel est done l'intérét qui me guide? s'écrie-t-il 
avec chaleur ; n'est-cepas la gloire de Dieu etle bien spiri-
tuel et corporel de mes fréres (1)? Ce que j'entreprends au-
jourd'hui a Madrid, est-ce done une innovation? La capitale 
ne compte-t-elle pas dans son sein des hópitaux pour d'au-
tres nations étrangéres? La premiére idee de fonder un hó
pital francais a Madrid n'était-elle pas en germe dans les 
constitutions de la congrégation de Saint-Louis, que l'arche-
véque avait approuvées? » 

II refute ensuite les objections de ses adversaires. 
II représente que l'on ne fait pas un pas á Madrid sans 

rencontrer des hópitaux et des maisons de charité attenant 
a des monastéres qui n'ont jamáis songé a se plaindre de ce 

(1) M. de Saureulx, dans ce mémoire, nous revele une particularité 
singuliére ; « Que de prétres de ma nation, dit-il, arrivent á Madrid 
en demandant l'aumóne , faute d'honoraires de messes , parce que 
l'Ordinaire , ne pouvant s'assurer de l'authenticitó de leurs lettres 
d'ordination, leur refuse l'autorisalion de célébrer les saints mys-
téres! » 
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voisinagc (1). D'ailleurs, iln'était pas difficile de reconnaitre 
que l'hópital francais rendrait service aux autres hópitaux, 
en les déchargeant de nos nationaux. Répondant ensuite á 
l'objection tirée de la nalure des nialadies que l'on allait trai-
ter a Saint-Louis, D. Henri rassure pleinement les terreurs 
des moines : « Votre effroi est un peu aífecté, leur dit-il. 
Dans notre hópital, on ne recoit pas les malades atteints des 
infirmités auquelles vous faites allusion, et d'ailleurs, vous 
apprendrez qu'elles sont si peu rares et si peu contagieuses , 
qu'on les traite dans tous les hópitaux de Madrid, sans que 
l'autorité partage vos craintes. » Quant a la previsión d'une 
diminution sensible dans les aumónes et les honoraires de 
messes pour le couvent du Carmen , D. Henri n'avait rien 
a diré. Cette diminution était probable; mais la faute de-
vait en étre rejetée sur la piété et le libre choix des fidéles. 

Ce procés eut a Madrid la plus grande publicité et le plus 

triste éclat. 
Le 14 avril 1617, l'archevéque de Toléde prononca la 

sentence. II declara que l'opposition des moines et du curé 
de Saint-Ginés ne reposait suraucune base solide, et ilrenou-
vela a D. Henri l'autorisation de poursuivre les travaux 
de l'hópital de Saint-Louis : « Cette sentence est définitive 
ajoute le prélat, et je défends que l'on agisse contre sa te-
neur. » 

Devant une pareille decisión, un simple particulier se se-
rait incliné; mais la communauté du Carmen redressa íié-
rement la tete. Les humbles religieux interjetérent appel 

(1) L'hópital des Enfants-Trouvés touchaitau monastere de Samt-
Phhippe et de la Victoire ; celui des Italiens , aux monasteres de 
Pinto, de Sainte-Catherine et des Clercs-Mineurs ; celui de la La
tine [ de la Latina ], au monastere de la Conception Sainte-Francoise, 
et celui de la Miséricorde, au couvent des Carmélites déchaussées. 
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de la sentence de l'archevéque (1). Les juges ecclésiastiques 
n'oublient jamáis qu'ils sont peres. Par égard pour les reli-
gieux, le cardinal leur accorda trente jours pour rédiger et 
présenter d'autres motifs d'opposition. Mais ils ne purent 
sans doute en trouver de nouveaux, car ils laissérent ce 
délai s'écouler sans repondré. Alors , l'archevéque confirma 
sa sentence et decreta contre les religieux, s'ils se permet-
taient de l'enfreindre , la peine de l'excommunication (24 
mail617). 

Instruite de l'issue du procés, la municipalité de Madrid 
se háta de lever l'embargo qu'elle avait mis , de son cóté , 
sur l'hópital, a la demande des moines du Carmen. Elle 
chargea Grégoire de Ulatégui et Gaspard Rodrigues d'aller 
en avertir la Nonce , en l'assurant que, dans cette affaire , 
leur bonne foi avait été surprise. De son cóté, le Nonce au-
torisa D . Henri a continuer son ceuvre (2). 

(<l) On ne sait a quel autre tribunal. 
(2) A la condition de ne pas batir de couvent sur les terrains de 

Saint-Louis. 



CHAPITRE X . 

D o n H E 9 0 . I c o n t i n u é l a f o n d a t i o n de r i . 6 p l . a l de S a i n t - L o u i s des 
F r a n j á i s . 

Délivré des ennemis que la cupidité lui avait suscites , 
D. Henri poursuivit l'ceuvre qu'il avait entreprise, etilfinit 
par la mener á bonne fin. 

Les constructions aehevées, ¡1 s'occupa avec une sollicitude 
vraiment sacerdotale et paternelle d'embellir l'église el de 
garnir l'hópital. Dans celui-ci, il fit disposer pour les per-
sonnes des deux sexes , deux salles larges, commodes , pro-
pres et bien aerees. II les pourvut abondamment des 
ustensiles, du linge et d'intérieurs de lits dont les pauvres 
n'avaient guére jusqu'alors connu l'usage. II établit aussi une 
pharmacie dans laquelle il placa toutes les substances qu'on 
est heureux d'avoir sous la main dans des circonstances i m -
prévues ou pressantes. II attachaa l'infirmerie un médecin , 
un chirurgien ( 1 ) , et des serviteurs attentifs et dévoués. 

Mais son application la plus grande se porta sur l'église de 
Saint-Louis. II voulut que tous les genres d'attraits y atti-
rassent la population francaise de Madrid. II y fit placer trois 
autels d'un excellent goüt. Le maitre-autel fut consacré a 
Saint-Louis, patrón de l'établissement. Un autel privilegié 
fut reservé pour Notre-Dame-de-Bonne-Fin. II donna, par 

(1) A cette époque, la vie n'était pas aussi cbére á Madrid qu'elle l'est 
aujourd'hui, et partant, les honoraires des officiers de l'hópital nous 
sembleront fort modestes. Górard de La Forra, cumulantles fonctions 
de chirurgien et de barbier des malades , recevait 60 réaux par 
mois ; Marie Rodrigues et Francois Tabos, son époux , pour servir 
les malades et laver leur linge, 20 réaux par mois ; Jean Boyer,- do
mestique de l'hópital, un pain, unelivrede viande, une demi-mesure 
de vin et 2 réaux, etc.. 
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l'acte de fondation , un ciboire, trois cálices, trois paires de 
burettes d'argent, et a la sacristie un assortiment complet 
de linge et d'ornements pour toutes les fétes de l'année. 
D'aprés le témoignage de 1'évéque de Sidonie, i l fit encoré 
a l'église d'autres présents d'un grand prix. Le zéle rend 
audacieux : D. Henri ne craignit pas de faire appel á quel
ques bienfaiteurs puissants qui ajoutérent encoré aux r i -
chesses de l'église naissante. A sa priére, la reine Isabelle de 
Bourbon et d'autres dames de la Cour, oífrirent á la cha
pelle cinq cálices, trois lampes, des ornements de grand 
prix et des tableaux d'une grande valeur (1). L'église des 
Francais se faisait deja remarquer par sa propreté, par son 
élégance, par la gravité de ses prétres , par la majesté des 
divins offices et la pompe qui relevaient les cérémonies reli-
gieuses. Aussi, ne tarda-t-elle pas a se remplir des person
nes du monde les plus pieuses et les plus distinguées. Helas! 
les appréhensions des moines du Carmen n'étaient que trop 
bien justifiées (2). 

Ce fut aussi le fondateur , nous n'en pouvons douter, qui 
commenca dans l'établissement une bibliothéque que ses suc-
cesseurs et des bienfaiteurs intelligents agrandirent consídé-
rablement plus tard. Elle était sans doute destinée al'usage 
des prétres de Saint-Louis, et nous aimons a croire que 
M . de Saureulx, qui comprenait si bien les besoins religieux 

(1) Nous avons trouvé dans les archives de Saint-Louis plusieurs 
inventaires sur lesquels figurent un nombre considerable de tableaux 
dont plusieurs étaient dus au pinceau de maítres connus. Ils étaient 
repartís dans l'église , dans la sacristie , dans l'hópital et dans l'ap-
partement du Recteur. Parmi eux se trouvait le portrait du fonda
teur. De ce grand nombre , i l n'en reste que deux aujourd'hui. 

(2) Dans certains pays et dans certaines églises, on ne so persuade 
peut-étre pas assez que le désordre, la malpropreté , une précipi-
tation indecente dans les cérémonies et le défaut de tenue des pré
tres sont les moyens les plus iufaillibles d éloigner les fidéles et d'v 
faire le videleplus complet. 
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de son apoque et les moyens de Ies satisfaire , s'ótait aussi 
proposé de la mettre á la disposition de ses compatriotes. 
Pouvait-il ignorer que les bonnes lectures sont un des grands 
soutiens de la piété chrétienne, et que dans les mains et sous 
la direction des prétres de Saint-Louis la diffusion des bons 
livres serait un des moyens les plus sürs de conserver la íoi 
et d'entretenir la ferveur dans la colonie francaise de Ma
drid (1). 

II établit dans son église deux congrégations dont il sera 
parlé plus tard. L'une, pour les deux sexes, sous les noms du 
Saint-Esprit et de Notre-Dame-de-Bonne-Fin ou de la 
Bonne-Mort, qu'il placa sous le patronage royal, et dont ¡1 
s'intitule dans tous Ies actes publics le fondateur et le direc-
teur perpétuel; l'autre, de Saint-Louis, composée des Fran
cais de Madrid , les plus fervents. Elle existait longtemps 
avant le fondateur; mais l'apparition d'un établissement 
francais, dans la capitale, fut un aimant qui l'attira comme 
invinciblement a Saint-Louis. M . de Saureulx attachait a 
l'existence et k la prospérité de ees deux congrégations la 
plus grande importance (2). 11 n'ignorait pas que dans le 
sein de la religión, comme dans la sphére de l'industrie et 
du commerce, c'est en s'associant que l'on développe ses 
moyens d'action sur une grande échelle et que l'on arrive a 
des resultáis larges, complets et souvent inespérés. II réu-
nissait fréquemment les membres de ees congrégations dans 
son église , et il leur adressait lui-méme les exhortations les 
plus chaleureuses et les plus persuasives. Leurs ¡ntéréts 
étaient les siens. Ses ressources pécuniaires étaient toujours 

(1) Une bibliothéque tout entiére et tres-bien composée figure sur 
d'anciens inventaires des biens de Saint-Louis. En entrant en charge, 
le Recteur actuel n'a plus trouvé un seul livre. 

(2) Elles avaient des fétes particuliéres, des processions dans l'in-
térieur de la ville, une caisse dans la sacristie, des banniéres, des 
étendards et des majordomes portant un sceptre h la main. 
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a leur disposition , et, dans son testament, nous voyons que 
la congrégation de Saint-Louis lui devait, a sa mort, qua-' 
rante-six mille réaux (1). A la différence de tant d'autres, 
toutes les fois qu'il s'agissait des intéréts de la religión et de 
la gloire de Dieu, le saint prétre était toujours en avances. 

Afín de contribuer a l'entretien de sa nouvelle église, 
M . de Saureulx n'eut garde de négliger un usage générale-
ment admis en France, et alors inconnu en Espagne. Ce fu
rent des quétes pendant les divins offices et dans les céré
monies solennelles (2). En demandant cette autorisation au 
cardinal Zapata , administrateur de l'archevéché de Toléde, 
i l en obtint également celle de quéter dans le diocése pour 
l'hópital et pour la confrérie de Notre-Dame-de-Bonne-
Fin (3). 

Mais au moment oü il mettait le couronnement a son 
oeuvre, D. Henri jeta un regard pénétrant dans l'avenir. II 
comprit que sa nature, son caractére et sa position excep-
tionnelle exigeaient qu'une main puissante la soutint de son 
vivant, mais surtout aprés lui. En lui marquant sa place, 
des la premiére idee qu'il en concut, parmi les établisse-
ments d'institution royale, il n'avait d'abord eu en vue que 
de lui conférer un honneur. II se persuada depuis, que la 
protection du souverain, nettement accordée á Saint-Louis 
des Francais, était pour celui-ci une condition d'existence. 

(1) «Dans cette dette, dit M. de Saureulx, rentrent les frais qui 
devaient étre á la charge de la congrégation, pour les belles cérémo
nies qui eurent lieu á Saint-Louis, á Foccasion des deux accouche-
ments de la reine Notre-Dame, pour l'heureuse arrivée de la flotte 
et la victoire remportée sur les Oollandais. » 

(2) Le tiers de la quéte faite dans l'église devait appartenir á la 
congrégation de Notre-Dame-de-Bonne-F;n. 

(3) Faire appel aux fidéles dans les divers diocéses, lorsque de 
malheureuses provinces sont désolées parla famine , ne seraitdonc 
pas une innovation en Espagne. 
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II la sollicita done du roi d'Espagne et il l'obtint dans les 
termes les plus précis, les plus flatteurs , les plus rassurants 
pour l'avenir. 

«D. Henri de Saureulx, mon chapelain, dit le roi, ayant 
avec ma permission et celle de mon révérend Pére en Dieu, 
l'archevéque de Toléde, fondé et doté de ses biens dans cette 
capitale et sousl'invocation de Saint-Louis, roi de France, 
un hópital oü les pauvres de la nation francaise recoivent 
l'hospitalité et les secours dont ils ont besoin, entreprise qui 
doit tourner si puissamment a la gloire de Dieu , Notre-Sei-
gneur; afín d'assurer la prospérité d'une oeuvre si méritoire, 
i l m'a supplié de la prendre sous ma garde et ma protection 
souverainé. C'est pourquoi, en consideraron du zéle, de la 
charité, du dévouement que le susdit Henri de Saureulx a 
déployés dans cette fondation; je recois , en mon nom et au 
nom des rois de C'astille , mes successeurs , sous ma main, 
[ debajo de mi mano ), sous ma garde et ma protection sou
verainé , cet hópital, ses biens, ses propriétés, ses reve
nus, ses employés, et enfin, tout ce qui s'y rapporte. N.ous 
leur donnerons, moi et mes successeurs, la faveur et les se
cours dont ils auront besoin et qu'ils nous demanderont. 
J'ordonne que le susdit hópital, son administrateur, ses dé-
putés, ses officiers et ses pauvres jouissent des mémes privilé-
ges, prérogatives.exemptions, immunités dont jouit l'hópital 
general de ma Cour (l) , en vertu des provisions, cédules et 
priviléges que moi et mes prédécesseurs lui avons conférés. 
Telle estma volonté. » A Madrid, )e30 janvier 1618, moi, le 
Pioi.— Par ordre du roi, monSeigneur, Georges de Tovar (2). 

(4) Cet hópital de la Cour est celui du Buen-Suceso sur la place de 
la Porte-du-Sol. Son Recteur est chapelain d'honneur des rois d'Es
pagne. Il a recu les immunités et les priviléges les plus extraordi-
naires. L'hópital de Saint-Louis des Francais n'a jamáis été admis á 
y participer. 

(2) Si la fidélité á sa parole venait a manquer parmi les hommes, 
elle devrait se retrouver dans le coeur des rois ! 
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La reine avait devaneé les ordres du Roi. Par un rescrit 

du 10 décembre 1616, elle avait étendu sa main royale sur 
leberceau de Saint-Louis des Francais. Elle veut qu'on sa
che que « sa volonté expresse est que l'on achéve le plus tót 
possible l'hópital, et qu'avec l'autorisation du roi, elle l'a pris 
avec tout ce qui s'y rapporte sous sa protection spéciale et 
comme s'il lui appartenait personnellement. « Ce que je fais, 
ajoute-t-elle avec gráce et sans doute pour consoler M . de 
Saureulx des opposititions qu'on lui faisait alors, ce que je 
fais pour neutraliser les efforts que l'on tente encoré pour 
empécher l'exéeution d'une oeuvre qui tend directement a 
procurer le soulagement des pauvres etla gloire de Dieu. » 

Cependant D. Henri n'était pas tellement absorbe par les 
soins qu'il donnait a la fondation de son hópital, qu'il ne 
trouvát encoré du temps pour s'occuper d'autres bonnes 
ceuvres. A cette ame ardente et dévorée par le zéle une 
seule entreprise religieuse et charitable ne pouvait sufQre. 

II eut done la pensée de fonder a Madrid un coRservatoire 
pour cent jeunes filies , orphelines de parents pauvres, mais 
honorables. Ces pieux asiles si multipliés aujourd'hui dans 
toutes les grandes villes de l'Europe, étaient rares, si tou-
tefois il en existait alors a Madrid. Tout nous porte a croire 
que l'initiative de ces instítutions en Espagne appartient a 
M . de Saureulx. II fit les démarches les plus actives pour 
réaliser son dessein. Nous ignorons si elles furent couron-
nées de succés. 

Une autre institution établie de toute part aujourd'hui en 
faveur de la classe indigente, manquait en Espagne, a l'épo-
que oü vivait M . de Saureulx : nous voulons parler des 
Monts-de-Piété. Nous étonnerons probablement beaucoup 
les directeurs de cet établissement a Madrid, en leur appre-
nant que le premier promoteur de cette oeuvre dans la capi-
tale fut un prétre francais. Le pére des pauvres Francais 
s'improvisa le protecteur des pauvres Espagnols de Madrid. 
Un projet concu , D. Henri ne remettait pas son application 
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au lendemain. II adres?a done au roi, en 1616, une demande á 
l'effet d'étre autorisé a entreprendre cette ceuvre. Toujours 
dominé par la pensée d'étendre le cuite de la glorieuse mere 
de Jésus-Christ, i l sollicitait en méme temps la faculté d'é-
lever un nouveau temple en son honneur sous le titre de sa 
Présentation au temple. La cédule approbative ne se fit pas 
attendre. D. Henri la recut le 28 mars suivant, avec la fa
culté de percevoir le 4 p. 100 des revenus probables de cet 
établissement. II vit un habitant distingué de Madrid s'asso-
cier a son dessein et le seconder de toute son activité. Ce 
futD. Théophile Dominique Castela (1). 

Helas, D. Henri fut surpris par la mort avant d'avoir pu 
élever ce nouveau monument de son ingénieuse charité ! En 
mourant, i l supplie ceux qui lui succéderont de ne pas aban-
donner son projet. II charge de son exécution le Recteur, 
les députés et ses exécuteurs testamentaires. II n'oubliait 
qu'une seule chose, c'était de leur léguer ses talents et sa 
vertu (2) ! 

(1) D'aprésles calculs approximatifs de M. de Saureulx, les béné-
fices annuels du Mont-de-Piété, sur lesquels i l pense que les Recteurs 
de Saint-Louis peuvent compter, devaient s'élever á plus de deux 
cent mille ducats. Fidéle au cuite déla reconnaissance, i l veut que 
la veuve et les héritiers de Dominique Castela en recoivent un tiers; 
les deuxautres tiers doivent étre consacrésá l'entietien de l'hópital 
et a l'église de Notre-Dame de la Présentation « laquelle sera élevée, 
dit-il, tout prés de l'établissement de Saint-Louis. » ( Testament de 
M . de Saureulx. ) 

(2) On ne reprit le projet de M. de Saureulx que soixante-dix ans 
aprés sa mort, et ce fut encoré un prétre qui le concut et qui l'exó-
cuta. Le Mont-de-Piété de Madrid fut établi le 3 décembre 1702 par 
D. Francois Piquer, chapelain d'honneur du roi.— Ii fut approuvé en 
1713 par Philippe V qui le prit sous sa protection. Le roi lui donna 
les bátiments qu'il posséde encoré aujourd'hui avec des revenus con
siderables. Ilprdonna que l'on y fit des avances sur gages aux indi-
gents sans exiger d'eux aucun intérét. Mais le 8 octobre 1838 parut 
un décret reyal, statuant qu'á l'avenir, on préléverait sur les som-
mes prétées par le Mont-de-Piété, un intérét de 5 p. 100 qu'un décret 
postérieur porta á 0 p. 100. 



CHAP1TRE X I . 

O . H E N R I resigne l ' é t a b l i s s e m e n t de S a i n t - L o u i s ' , d ' a b o r d entre les 
ina ins des c h a n o i n e s r é g u l i e r s de Soissons , et p u i s entre les ina ins des 
Peres de l ' O r a t o i r e de P a r i s . 

L'établissement de Saint-Louis était fondé. Depuis plu
sieurs années , i l fonctionnait avec la plus grande harmo-
nie (1) sous la sage administraron de son fondateur; M . de 
Saureulx songéa a s'assurer des successeurs dignes de l u i , 
dignes d'une telle oeuvre. On se rappelle que dans l'acte de 
fondation du 10 aoüt 1613 , i l s'était reservé le droit de 
choisir lui-méme ceux qui devraient le remplacer un jour. II 
lui sembla que le moment d'exercer ce droit était arrivé. II 
se rappela ses anciens confréres de Saint-Jean des Vignes de 
Soissons , la vie réguliére (2), le zéle du prieur et de ses re
ligieux, et pour donner une juste satisfaction á son coeur et 
a sa conscience (3), i l résolut de choisir parmi eux les con-
tinuateurs de ses travaux. 

II resigna done entre leurs mains, avant méme de leur en 
avoir fait les premieres ouvertures, l'établissement de Saint-
Louis, avec tous ses biens et toutes ses dépendances. II vou-
lut que l'hópital francais de Madrid füt comme une annexe 
de leur abbaye, et il constitua ses religieux ses héritiers uni-
versels, á la condition que les propriétés et Ies revenus de 
l'hópital ne seraient jamáis distraits de la destination qu'il 
leur avait assignée. II prescrivit lui-méme la maniere dont 

(1) « En la paz y quietud que de presente tiene. » 
(2) « Teniendo consideración á la religiosa vida y santo celo que en 

todas sus cosas tiene el prior y canónigos reglares de San-A gus-
tin de la abadía de Soissons. » 

(3) « Conviene dejar buena elección por descargo de mi cons-
ciencia. » 

— 91 — 
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ils auraient a pourvoir , dans l'avenir, a l'administration de 
l'établissement. 

Au moment de la vacance du rectorat de Saint-Louis, 
l'abbé de Saint-Jean de Soissons, qui doit étre profés, 
reunirá ses religieux en chapítre. Dans cette reunión, on 
fera choix de trois sujets, pris parmi les moines les plus 
réguliers, les plus savants et les plus consciencieux. Le r é -
sultat de cette élection sera cachete soigneusement, place 
sous le sceau de l'abbaye, et il sera remis au patrón de l 'é
tablissement de Saint-Louis, afín que des trois candidats i l 
en choisisse un pour administrateur, un autre pour Recteur, 
et le troisiéme pour curé ou sacristain (1). Les fonctionnaires 
seront inamovibles ou nommés a vie, a moins qu'ils ne vien
nent á se rendre coupables de délits trés-graves, dont le 
patrón a seul le droit de connaítre. II appartiendra a l'admi-
nistrateur , d'accord avec la junte qu'il a établie , de faire 
percevoir les revenus, d'admettre les oíFiciers et les domes
tiques, et de leur assigner leurs salaires. Ceux qui seront 
chargés d'opérer les recouvrements devront, chaqué année, 
rendre leurs comptes en présence de l'administrateur et 
d'une commission de trois ou quatre députés (2) nommés 
par le conseil. Enfin, D. Henri veut expressément que l'ad
ministrateur jouisse des mémes droits et des mémes préémi-
nences dont i l est lui méme en possession comme fonda-
teur (3). Cet acte futpassé par devant Joseph Navarro, no-

(1) Peut-étre M . de Saureulx avait-il la pensée de placer comme 
une petite communauté á la tete de Saint-Louis des Francais. Les 
chapelains de Saint-Louis des Francais, á Itome ménent ainsi la vie 
commune. sans étre lies par aucun engagement. 

(2) Ce passage semble indiquer que le nombre de députés de Saint-
Louis est indéterminé. 

(3) C'est pour cela qué, dans l'acte derésignatioo du 20 juillet4623, 
il demanda avec instance aux rois d'Espagne, pour ses successeurs, 
le titre de chapelains d'honneur de LL MM. (capellán de asiento o de 
honor). 
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taire de Madrid. D. Henri le sígnale 23 octobre 1619, avec 
les témoins Pierre Vallejas , Jean Boyer et Mosen-Antoine 
Vedi-ene (1). 

D. Henri n'avait pas consulté les chanoines réguliers de 
Saint-Augustin de Soissons avant de leur donner le témoi-
gnage de coníiance qui, les appelait a l'administration de 
l'hópital de Saint-Louis de Madrid. Soit répugnance a s'ex-
patrier, soit amour du repos, les chanoines refusérent l'hon-
neur et la charge qui leur étaient offerts (2). 

Les vues du fondateur se tournérent alors vers la congre
garon de l'Oratoire de Jésus de Paris, laquelle était, a cette 
époque, dans toute la ferveur de ses commencemenls (3). 

Par un acte du 20 juillet 1623(4), il investit le general 
Pierre de Berville et ses successeurs du droit de présenterles 
sujets de leur congrégation qu'ils croiront propres a remplir 
le poste d'administrateur de l'hópital. 

(1) N'ignorant pas que les associations ont une propensión natu-
relle á empiéter sur les terrains étrangers , M de Saureulx défend , 
dans cet acte, que les membres de la congrégation de Saint-Louis et 
ceux de Notre-Dame-de-Bonne-Fin puissent jamáis, et sous quelque 
pretexte que ce soit, s'ingérer dans le gouvernement de l'hópital. 

(2) lis notifiérent leur refus dans le mois de novembre 4622. 

(3) L'Oratoire de Jésus était une association de prétres qui eut pour 
fondateur, en France, le cardinal de Bérulle. Elle naquit en 1614, et 
elle fut confirmée, en 1613, par le pape Paul V . Elle avait son chef-
lieu á Paris, dans la maison et l'église nommées encoré aujourd'hui 
l'Oraloire (rué Saint-Honoré). 

II ne faut pas confondre cette institution avec la congrégation de 
l'Oratoire, fondee á Romo, en 1550, par Saint-Philippe de Nóri. 

Une petite reunión d'ecclésiastiques s'est formée á Paris, en 1852, 
sous le nom de l'Oratoire de l'Immaculée-Conception. Elle n'a rien 
de commun avec l'ancien Oratoire du cardinal de Bérulle qui fournit 
á Saint-Louis le plus grand nombre de ses Recteurs. 

(4) Dans cet acte, M. de Saureulx legue encoré á l'hópital tous ses 
biens meubles et immeubles. II va jusqu'á spécifier qu'il lui aban-
donne ses vétemonts. « (y vestidos de mi persona) » !! 
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Les premieres dispositions qu'il avait prises en faveur des 

chanoines réguliers de Saint-Jean des Vignes recurent, dans 
ce dernier acte, quelques modifications. 

II veut que le premier des trois candidats que le general 
aura choisi parmi ses prétres, ou l'administrateur, soit alter-
nativement nommé par la reine d'Espagne et par la reine de 
France, et, aprés elles, successivement et alternativement, 
par les souverains de ces deux pays. (1) L'administrateur, de 
son cóté, choisira et placera dans les différents emplois de 
l'établissement de Saint-Louis les membres de la congréga
tion de l'Oratoire, prétres et la'iques, qui lui sembleront de^ 
voir les remplir d'une maniere convenable (2). 

Les chanoines de Soissons avaient fait attendre trois ans 
leur réponse ! C'étaít beaucoup pour des Francais. Dans la 
crainte de rencontrer les mémes lenteurs dans les Peres de 
l'Oratoire, et de mourir avant l'arrivée de son successeur, 
M . de Saureulx charge, dans ce dernier cas, le Nonce de Sa 
Sainteté a Madrid de nommer un administrateur intérimaire, 
lequel résignera ses fonctions entre les mains du titulaire, 
au moment de son arrivée a Madrid (3). 

Les Oratoriens acceptérent les offres de M. de Saureulx, 

(1) Cette clause no change rien á celle, si souvent cxprimée, qui 
statue que le Recteur, l'administrateur et les employés de Saint-Louis 
doivent étre Francais. 

(2) M. de Saureulx était trop sage pour avoir eu la pensée de lier 
les mains du general. 11 savait que l'unitó dans l'autorité est la con-
ditinn essenlielle d'une bonne administration. C'est pour cela qu'il 
n'insiste plus pour que l'administrateur soit inamovible. Illaisse au 
general la faculté de le cbanger et de le rappeler á son gré. Le Rec
teur ne pouvait done prendre dans la congrégation de l'Oratoire les 
autres officiers de l'hópital qu'avec l'agrément du supérieur-général. 

(3) II ne nous parait pas évident que cette disposilion s'applique á 
tous les cas devacance du rectorat de Saint-Louis. Cependant, nous 
devons diré que ce sens lui a été donné, le 23 mars 1849, par le 
Nonce deSa Sainteté á Madrid, 
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et bientót il vit arriver a Madrid le II. P. Jacques de Perri-
nault, son successeur. Comme le vieillard Simeón , M . de 
Saureulx, deja fort avancé en age, s'écria sans doute á son 
tour : «C'est maintenant, Seigneur, que votre serviteur 
peut quitter la terre, le cceur plein des trésors de l'espérance 
et de la paix ! » 
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CHAP1TRE XI I . 

V i e p r l v é e de D . H E X R I dans l ' l n t c r l c u r de s.:»í n t-s , u 01 

Parvenú au terme de ses désirs, M . de Saureulx ne son-
gea plus qu'a remplir dans l'intérieur de son établissement 
la mission de chanté qu'il avait recue du ciel. II n'allait a la 
cour que pour s'acquitter, auprés du roi, de devoirs indis
pensables , ou dans la chapelle royale á certains jours, pour 
y exercer les fonctions de chapelain de Sa Majesté. 

II passa les seize derniéres années de sa vie sous le méme 
toit que les pauvres, se partageant tout entier entre les exer-
cices de la piété et du zéle et les soins affectueux qu'il ren-
dait aux malades. 

II les accueillait avec une bonté toute paternelle et s'infor-
mait avec sollicitude de leurs besoins et de la nature de 
leurs maux. Les ordres les plus forméis étaient donnés pour 
que rien ne leur manquát. Chaqué jour, i l les visitait lui— 
méme. Aux uns il donnait des consolations ; aux autres des 
conseils ; a tous les témoignages les plus sinceres d'affec-
tiOn. II était admirablement secondé dans ees pieux offices 
de charité par les membres de la congrégation de Saint-
Louis (1) et ceux de Notre-Dame-de-Bonne-Fin (2). II met-

(1) D'aprés un article de leurs réglements, les congréganistes de 
Saint-Louis devaient donner eux-mémes des soins aux malades de 
l'hópital. 

(2) D'aprés les anciens statuts dressés pa rM. de Saureulx, des 
membres pris dans le sein de la congrégation de N . D. de Bonne-
Fin, assistaient chaqué jour au diner et au souper des malades ; ils 
les servaient eux-mémes et faisaieut leur lit. Ils devaient aussi faire 
des recherches pour trouver et assister les Francais indigents de 
Madrid, et il leur était recommandé de consoler les nouveaux arrivés 
auxquels on donnait l'hospitalité a Saint-Louis. 
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tait surtout un soin particulier a les faire profiter de leur 
séjour a l'hospice pour faire traiter aussi les plaies de leur 
ame, et rien n'égalait le zéle qu'il déployait auprés de leur 
lit de douleur pour les aidcr a bien mourir. 

La grande vertu de M . de Saureulx, son expérience et 
l'admirable rectitude de son jugement l'avaient investí d'un 
autre genre de ministére dont les fruits furent incalculables 
a Madrid. 11 recevait chaqué jour la visite des personnages 
les plus distingues qui venaient lui proposer leurs doutes et 
prendre ses conseils. La réputation qu'il avait d'aimer les 
pauvres dirigeait aussi vers sa demeure un grand nombre de 
pauvres, francais et étrangers. Le saint prétre ne se refu-
sait á personne; il avait toujours pour eux quelque chose 
en reserve, et il allait parfois jusqüa partager avec eux ses 
vétements; mais k l'aumóne matérielle, il avait toujours 
soin d'ajouter l'aumóne spirituelle, et il était rare qu'on se 
retirát d'auprés de lui sans éprouver le désir de devenir 
meilleur. 

La confiance qu'il avait su se concilier lui amenait une 
foule de personnes de toutes les conditions qui le chargeaient 
de la direction de leur conscience. 11 passait done une par-
tie du jour dans son confessionnal accessible a tous et sur
tout aux pécheurs; ce tendré ami des malheureux ne pou-
vait pas ne pas les aimer ; les plus coupables étaient ceux 
auxquels il réservait l'accueil le plus hienveillant et les soins 
les plus dévoués. II confessait dans les deux idiomes, et 
beaucoup de prétres de Madrid l'eurent pour directeur jus
qu'á sa mort. 

M . de Saureulx aimait l'étude. Accoutumé de bonne 
heure, dans la paisible solitude de Saint-Jean de Soissons, 
k tirer partí de tous ses instants, il n'accordait jamáis rien 
au désoeuvrement ou a desdistractions frivoles. Aussi, avait-
i l acquis dans la science théologique des connaissances peu 
ordinaires; et son esprit cultivé par une instruction solide 
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et variée le rendait dans la société du commerce le plus 
agréable. Sa conversation, soutenue d'un accent énergique 
comme son caractére, exercait une véritable séduction sur 
tous ceux qui l'approchaíent. Habituellement i l parlait 
peu (1). 

Nous ignorons si D. Henri était doué du don de la parole, 
lorsqu'il adressait du haut de la chaire chrétienne desexhor-
tations ases auditeurs. On peut, sans étre orateur, posséder 
une sorte de talent oratoire qui consiste k diré de bonnes 
choses et h se faire entendre avec plaisir. Nous ne doutons 
pas que M . de Saureulx ne l'ait possédé dans un degré émi-
nent. 

II aimait les offices de l'église et les cérémonies religieuses. 
Tous les dimanches il chantait la grand'messe, et dans les 
grandes solennités les vépres et les complies. II saisissait 
avidement les occasions que les événements publics faisaient 
naítre de faire dans son église ce que les Espagnols appel-
lent une fonction solennelle; rien n'était alors épargné pour 
que tout se passát avec pompe et avec éclat. II avait sa 
place marquée, pour lui et son clergé, dans les processions 
du clergé de Madrid, et on aimait a l'y voirmarcher avec sa 
haute prestance , sa dignité incomparable, portant les dou-
bles insignes de chapelain d'honneur de Sa Majesté et d'abbé 
de Sainte-Marie de Gala. 

Le pieux Recteur consacrait chaqué jour a la méditation 
et a la priére un temps considerable. II avait fait pratiquer 
dans son appartement une petite ouverture qui donnait sur 
l'église; souvent on l'y surprenait plongé dans la contem-
plation et s'entretenant pendant des heures entiéres avec 
Jésus-Christ présent dans le saint tabernacle. Une véritable 

(1) « II n'ya que de l'avantage pour celui qui parle peu; la pré-
somption est qu'il a de l'esprit, et s'il est vrai qu'il n'en manque pas, 
la présomption est qu'il est excellent. » (La Bruyére.) 
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jouissance pour les personnes pieuses, était de considérer 
M . de Saureulx célébrant les saints mystéres; en le voyant 
a l'autel on eüt cru voir uu ange ; sa foi et sa ferveur res-
plendissaient, comme un rayón lumineux, sur ses traits for-
tement accentués; sa modestie était ravissante; une gravité 
naturelle présidait a tous ses mouvements , et sa messe ne 
durait jamáis moins d'une demi-heure (1). Pour les assis-
tants, c'était un instant rapidement écoulé ! 

II avait á saint Louis, a saint Remi et a saint Denis une 
dévotion extraordinaire, et i l recommandait souvent a ces 
saints protecteurs la France, sa patrie. 

Quant a la Trés-Sainte-Vierge, il professait pour elle la 
confiance la plus grande, le cuite le plus filial; sous le nom 
de Notre-Dame-de-Bonne-Fin elle avait, on peut le diré, 
toutes ses pensées, toutes ses amours. II ne passait aucun 
jour sans diré son chapelet, et c'est a elle qu'il recourait 
dans tous ses besoins. Aussi obtint-il souvent par son inter-
cession des faveurs extraordinaires; et, dans une circons-
tance que nous n'avons pu approfondir et dans laquelle i n -
tervenait une personne de l'hópital, i l crut lui devoir le 
salut de sa réputation odieusement menacée. Ce fut a cette 
occasion qu'il fit suspendre a son autel, dans l'église de 
Saint-Louis, un ex voto en commémoraison de cette insigne 
faveur. 

(4) Un auteur qui fait aujourd'hui autorité dans toutes les ocoles 
théologiques, Saint-Alphonse de Liguori, ne croit pas pouvoir excu-
ser de faute grave un prétre qui dit la sainte messe dans moins 
d'un quart d'heure. « Dico sacerdotem minori spatio quadrantis 
missam quarncumque celebrantem difficulter, ne dicam impossi-
biliter, posse excusar i a peccato gravi. » Hom. apost. tract. 15. 
n" 84. 
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CHAPÍTRE XIII. 

M o r t €le M . I I E S K I D E S A C B E I I L X . — Ses o b s é q u c s . — S o n testament. 

Dans les premiers jours d '^SüCl633 , D. Henri fut at-
teint de la maladie qui devait le conduire au tombeau. II 
s'empressa de demander les sacrements qu'il recut avec les 
démonstrations les plus touchantes de foi et d'amour. Le 3 
septembre, il fit son testament, en présence du licencié 
Pierre de La Calzada, un des chapelains de Saint-Louis, de 
Cosme Martínez de Balmaseda, de Jean-Antoine Duarte, de 
Tomas Mesia, de Jean Moseda et de Jean Echaves, son no-
taire et son ami. II accomplit cet acte religieux et civil avec 
la fermeté d'áme qui le distinguait et cette sérénité d'esprit 
que le chrétien mourant puise dans le bon témoignage de sa 
conscience et dans le souvenir du bien qu'il a fait. 

II mourut un peu aprés midi, le 11 septembre de cette an-
née 1633. Nous avons lieu de croire que sur son lit de mort 
il recut les plus douces consolations dont la religión est la 
source. II avait demandé dans son testament que le prétre 
qui l'assisterait a sa mort füt un homme instruit, pieux et 
attentif. On n'eut sürement pas de peine á le trouver a Ma
drid, et ce fut dans ses bras queD. Henri rendit le dernier 
soupir. Son noble caractéreet sonexcellent cceur lui avaient 
concibe, pendant sa vie, Festime et la vénération de la Cour 
et de tous les gens de bien; i l emporta dans la tembe leurs 
regrets les plus sinceres. II fut surtout pleuré par les pau
vres , ses compatriotes et ses enfants bien aimés: larmes en-
viées, le plus glorieux hommage qui puisse étre déposé sur 
un tombeau! 

Le défunt avait exprimé le désir de n'étre inhumé qu'au 
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bout de vingt-quatre heures. Le lendemain de sa mort, ses 
obséques eurent lieu avec une pompe et un appareil dignes 
de lu i , dignes de ses bienfaits. 

Aprés avoir été revétu de ses habits sacerdotaux et des 
insignes de ses dignités, i l fut place dans une double biére , 
la premiére en plomb, la seconde en bois, dfappée intérieu-
rement et extérieurement de velours noir et fermée á clef. 
La biére fut déposée sur un magnifique catafalque et cou-
verte, ainsi que M . de Saureulx l'avait demandé, du drap 
mortuaire de la congrégation de Notre-Dame-de-Bonne-
Ein. Le service solennel, precede des matines, fut celebré 
au milieu d'un concours immense de personnages les plus 
distingues. Ce furent les chapelains de la chapelle royale 
qui officiérent; pendant l'office on celebra cent messes pour 
le défunt a des autels privilegies (1). L'ami et le bienfaiteur 
des pauvres voulut reposer au milieu d'eux aprés sa mort. 
D'aprés ses recommandations les plus expresses , i l fut 
inhumé dans l'église de l'hópital, au pied du maitre-au-
tel (2). Sur satombe on placa une pierre tumulaire en mar-

(1) Outre celles qui se dirent dans l'église de Saint Louis , on en 
fit célébrer d'autres parles religieux de divers couvents que le fon-
dateur avait designes. Ce furent les Capucins, les Carmes Deschaux, 
les Augustins, les Récollets, les Religieux de la Merci, les Trini-
taires Deschaux, les Domiuicains, les Clercs mineurs et les Récollets 
de Saint-Gil. lis recurent pour ces pieux suffrages des honoraires 
convenables. (Testament). 

Pendant la neuvaine qui sjiiv.it l'inhumation, on fit encoré célé
brer, par l'ordre du défunt, cent messes de Réquiem et deux mille 
messes basses. (Acte de donat. du20juillet 1623.) D. Henri veut 
que, le dernier jour de la neuvaine, la confrérie du Saint-Esprit et 
de Notre-Dame-de-Bonne-Fin fournisse la cire, que les majordo-
mes y assistent avec leurs sceptres, qu'il y ait trois chapelains, huit 
chantres, de la musique et un sermón par un prédicateur fameux. 
(De predicador famoso.) Testam. 

(2) D. Henri avait ordonné, si Ton changeait l'église, de transpor-
ter ses restes dans le nouveau sanctuaire ; au cas pu ses successeurs 

7 
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bre blanc de trois métres de long el d'un métre de large 
sur laquelle on sculpta sonportrait et ses armoiries. Sur un 
ruban de pierre qui serpentait autour, on traca ees simples 
paroles. « Cy-git D. Henri de Saureulx, chapelain d'hon-
neur de Sa Majesté Catholique, fondateur et administrateur 
de l'hópital de Saint-Louis, roi de France. Priez pour lui. » 
Mais on dressa contre le mur de l'église, du cóté de l'évan-
gile, une large dalle en marbre noir sur laquelle on grava 
ses armes, son chapeau, sa mitre et sa crosse abbatiale. On 
y lisait l'inscription suivante écrite en lettres d'or (1): « Cy-
git D. Henri de Saureulx de Sainte-Cristine, noble fran
cais, chapelain d'honneur du roi catholique, abbé de Sainte-
Marie de Gala dans le royaume de Sicile, Recteur de l'ab-
baye (sic) de Saint-Louis, roi de France, fondateur et admi
nistrateur de la congrégation du Saint-Esprit et de la 
bienheureuse Vierge-Marie-de-Bonne-Fin. Priez pour lui. » 
(Testament) (2). 

Le jour méme de la mort de M . de Saureulx, le secré-
taire de l'ambassadeur de France a Madrid, M . Gauthier de 

négligeraient de se conformer á cette prescription, il les condamne 
á payer vingt ducats par an á l'hópital general et á l'hópital de la 
cour. (Acte de fondation du 40 aoút 1613.) C'est pourquoi nous ne 
doutons pas qu'il ne soit inhumé dans le sanctuaire de l'église ac-
tuelle. 

(1) 'Hic jacet D. D. Henricus de Saureulx de Sancta-Cristina, 
nobilis Gallus, regis. catholici capellanus honorarius, abbatios 
sanctee Marice de Gala in Sicilia; regno abbas, Rector abbatim 
sancti Ludovici, francorum regis, nec non fraUrnitatis Spiritus 
sancti, Beatw virginis Marios optimi fmis fundator et adminis-
rator. Orate pro eo. 

(2) M, de Saureulx avait eu l'intention de se faire élever, avant sa 
mort, dans l'église de Saint-Louis, un mausolée en rapport avec sa 
dignité et les honneurs dont i l était revétu. Ce tombeau devait étre 
en pierres de Colmenar et en jaspe de Toléde. Il devait étre placó á 
cóté du maitre-autel et revétir la forme de celui que l'on a elevé, dit-
i l , áFan de Burgo dans l'église des Italiens. (Testament.) 
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Peni , accompagné du notaire Simón Guttiéres , se presenta 
chez le lieutenant du corregidor de la capitale (1), le licen
cié D. Jean Fernandez Manjarrés de Heredia , pour deman-
der l'ouverture du testament du Recteur, Celui-ci l'avait 
remis, signé et cachete, á son notaire D. Jean de Echaves. 

Aprés les formalitós d'usage et la déposition des témoins 
présents a la rédaction de cette piéce importante, le lieute
nant du corregidor en brisa les sceaux et en donna aux as-
sistants une premiére lecture. La foi, la piété, la chanté, la 
prudence de M . de Saureulx se révélent avec éclat dans ce 
dernier acte de sa vie. Nous ne pouvons résister au désir 
d'en placer les premieres lignes sous les yeux du lecteur : 

« Au nom de la Trés-Sainte Trinité, Pére, Fils et Saint-
Esprit, un seul vrai Dieu en trois personnes ! Que tous ceux 
qui liront cette expression de mes volontés derniéres sachent 
que, moi, Henri de Saureulx de Sainte-Cristine , originaire 
de Villers en Picardie, évéché de Beauvais en France, cha
pelain d'honneur de S. M . C , etc., jouissant de toute la lu-
cidité de mon esprit; croyant, de la foi la plus vive , en la 
Sainte-Trinité, un seul vrai Dieu tout-puissant, a tout ce 
que croitet enseigne notre mere, la sainte Église catholique, 
romaine, dans le sein de laquelle je proteste que je veux 
vivre et mourir; dans la crainte d'étre surpris par la mort, 
dont l'heure est incertaine, et désirant mettre mon ame dans 
la voie du salut, je fais le míen testament pour la décharge 
de ma conscience et le service de Notre-Seigneur. 

» Je recommande d'abord mon ame á Dieu , Notre-Sei
gneur, qui l'a créée á son image et ressemblance, et qui l'a 
rachetée de son sang précieux sur l'arbre de la sainte 
Croix; a la Trés-Sainte Vierge-Marie-de-Bonne-Fin, aux 

(1) L'administration municipale de Madrid se compose du chef po-
litique supérieur, d'un alcalde ou corregidor, de 40 lieutenants de 
1'alcalde, de 24 officiers municipaux et de 3 procureurs-syndics. (Lo 
du 44 juillet 4840.) 
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saints et saintes Michel, Jean-Baptiste, Jean l'Évangéliste, 
Pierre, Orense , Denis , Augustin, Joseph , Martin , Remi , 
Louis, Henri, Christophe, Calherine, Christine, Restitue, et 
a tous les bienheureux de la celeste Cour, que je supplie 
d'intercéder pour moi auprés de Sa Divine Majesté , afin 
qu'elle me pardonne mes peches et qu'elle admette mon ame 
dans la gloire du Paradis, pour laquelle elle a été créée 
Quant a mon corps, je le laisse á la terre, de laquelle il a été 
formé, et quand il plaira a Dieu , Notre-Seigneur , de me 
rappeler de cette vie, je désire qu'il soit place dans l'église 
de l'hópital de Saint-Louis, roi de France, e tc . . » 

Dans cet acte, M . de Saureulx demande des priéres á per-
pétuité pour le repos de son ame : tribut bien légitimement 
dü a celui qui, pendant sa vie et a sa mort, avait donné«aux 
autres tout ce qu'il possédait (1). 

Dans ce méme testament, D. Henri confirme et ratifie 
l'acte de fondation de l'hópital de Saint-Louis, ceux de la 
résignation de cet hópital aux Peres de l'Oratoire et la ces-
sion qu'il lui avait faite , de son vivant, de tous ses biens, 
meubles et immeubles. 

On reste confondu en parcourant cet acte, dépositaire des 
derniéres confidences de M . de Saureulx , lorsqu'on y voit 
que des 300,000 ducats qui, au diré d'une commission de 
théologiens, lui étaient dus pour les pertes qu'il avait subies 

(1) II veut que l'hópital de Saint-Louis fasse diré pour lui, tous les 
jours, une messe basse; il impose la méme obligation a la congré
gation deN. -D. de Bonne-Fin, enreconnaissance de la moitié d'une 
maison qu'il lui avait donnée. De plus, il demande que, tous les ans, 
on célebre un anniversaire solennel, avec vigiles, diacre et sous-
diacre, et, enfin, une messe du bout de l'an. 

Les intentions de M. de Saureulx furent religieusement remplies 
jusqu'en 18S4. Le 14 aoüt de cette année, le patriarche des Indes 
D. Antonio Posada y Rubin Celis reduisit aux deux messes quoti-
dienues du Recteur et du vicaire celles qu'on devait diré á l'intention 
du fondateur. 
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et pour les services qu'il avait rendus á la couronne d'Espa-
gne, et que le roi Philippe III avait expressément ordonné 
de lui payer, il n'avait touché que 1,900 ducats en Flandre 
et 6,000 en Espagne (1). II declare de plus que, des 40 du
cats d'entretien sur la caisse aux trois clés que lui assuraient 
deux cédules royales, le trésor lui devait un arriéré de 
35,000 réaux. Le trésor lui devait encoré 400 écus que le 
roi lui avait accordés sur les dépouilles des évéchés de S i -
cile, pour l'aider a payer ses bulles d'abbé de Sainte-Marie 
de Gala. — En dédonimagement de ce qu'il n'avait pu rece-
voir du prieuré de Luxeu, que le comte de Fuentes, aunom 
du roi, lui avait assigné en France, on lui devait 22,800 écus 
et 8,800 ducats. Enfin, de l'arriéré de la rente de 420 du
cats que le roi lui avait fixés sur les rentrées extraordinai-
res du trésor, aprés méme qu'il eut été pourvu de la cha-
pellenie de Sainte-Luce de Mílazo, il assure qu'on lui devait 
encoré 10,900 réaux. Ainsi , pendant prés de viugt ans, le 
serviteur dévoué des rois d'Espagne avait vainement attendu 
et vainement reclamé des hommes qui siégeaient sur les de-
grés du troné l'exécution des ordres des souverains et l'ac-
quittement des dettes les plus sacrées. II mourut sans qu'on 
songeátasatisfaireaces engagements d'honneur et de justice. 

(1)11 confesse avec ingénuité qu'il avait remis l'original de cetle 
déclaration dans les bureauxdu ministére, oü il s'était égaré. En 
4773, M. de Villa ayant de nouveau reclamé les sommes dues au 
fondateur, lo ministére de gráco et de justce lui demanda les piéces 
originales á l'appui de sa réclamation. Le Recteur les fit remettre au 
secrétariat. U n a jamáis été possible á ses successeurs de les ra-
voir. On a toujoursrépondu qu'on ne les trouvait pas. En 1825, 
M. Fris-Ducos revint ala charge et reclama du trésor 10,080 ducats 
que le trésor devait á Saint-Louis pour trois tures de Castille. Le 
ministre, duc de l'Infantado, demanda, le 4 novembre 1826, les titres 
oü cette dette figurait. Ils furent envoyés au ministére, oü ils furent 
également égarés. La demande du Recteur fut ensuite ócartée faute 
de piéces probantes. 
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lis n'ont jamáis été remplis á l'égard de l'établissement de 
Saint-Louis, son héritier naturel; ils ne le seront jamáis. 
Heureux mille fois, Mí Henri de Saureulx, en engageant ses 
Services aux rois de la terre, de n'avoir pas oublié de servir 
le Roi du Ciel (1) 1 

11 avait nommé pour exécuteurs testamentaires , son suc-
cesseur M . Jacques de Perrinault, le P. Guillaume Cortet, 
dominicain, le secrétaire de l'ambassadeur , M . Rene de 
Peni, Jean Gaveo , pharmacien de la reine, Pierre Vérat, 
trésorier ou percepteur de l'hópital, les majordomes de la 
congrégation du Saint-Esprit et de Notre-Dame-de-Ronne-
Fin et quelques autres Francais de Madrid. 

(1)Le méme testament metau nombre des débiteursde Saiut-Louis, 
héritier de M. de Saureulx : 

1o La reine, quilaissa 40,000 ducats á l'hópital, par son testament, 
recuen1620 par son secrétaire, le licencié Pierre-Fernandez Na-
varrette ; 

2o Les MM. Fúcares fréres, banquiers á Madrid. Ils devaient á 
M. de Saureulx , pour un capital qu'il avait place á intérét dans leur 
maison, 983,180 maravedís doubles d'argent. 

Ces banquiers ayant fait faillite , cette somme fut perdue pour 
Saint-Louis. 

Le testament relate encoré une foule d'autres dettes moins impor
tantes, qui sont un nouveau témoignage de l'obligeance et de la cha-
rité de M . de Saureulx. Elles s'élévent á 5,800 écus, 4,790 ducats et 
plus de 80,000 réaux. On y voit figurer parmi ses débiteurs les ar-
chevéques de Burgos et de Séville, et le trésorier de la chapelle royale, 
qui, depuis deux ans, ne lui avait pas payé son traitement de chape-
iain de S. M. 



— 107 — 

CHAPITRE X I V . 

C o n g r é g a t i o n s é t a b l i e s dans l ' é g l i s e de S a i n t > E . o u í s . 

Congrégation du Saint-Esprit et de Notre-Dame-de-Bonne-Fin. -
Congrégation de Saint-Louis- — Congrégation de Piotre-Dame-des-
Douleurs , de Notre-Dame de la Conception , de Saint-Jéróme et de 
Saint-Antoine de Padoue. 

La congrégation du Saint-Esprit et de Notre-Dame-de-
Bonne-Fin ou de la Bonne-Mort, naquit avec l'hópital de 
Saint-Louis des Francais de Madrid, et comme celui-ci, 
elle dut son existence au fondateur de l'établissement, 
M . Henri de Saureulx (1). II lui donna, comme a l'hópital, 
les rois d'Espagne pour patrons etpour protecteurs (2). 

L'occasion de cette institution fut la statue de la Trés-
Sainte-Vierge que l'on venere encoré aujourd'hui dans l 'é
glise de Saint-Louis des Francais. 

Le fondateur la recut des mains de finíante Isabelle d'Au-
triche , et ce fut la reine d'Espagne qui lui donna le nom de 
Notre-Dame-de-Bonne-Fin ou de la Bonne-Mort. M . de 
Saureulx nous apprend dans l'acte de donation qu'il fit de 
ses biens a l'hópital de Saint-Louis, le 23 octobre 1619, que 
cette précieuse statue fut faite du bois de l'arbre dans lequel 
on trouva celle de Notre-Dame de Montaigu (3). 

[íj En 1619. 
(2) Por los patronos que por tiempo fueren de la dicha confradia, 

siempre serán personas reales. ( Statuts de M. de Saureulx ). 
(3) La chapelle de Notre-Dame de Montaigu est située á quelques 

lieues de Bruxelles. — La princesse Isabelle fit faire la statue de No» 
tre-Dame-de-Bonne-Fin sur le modele de celle de Notre-Dame de 
Montaigu, et elle l'envoya de Belgique á l'église Saint-Louis, avec deux 
robos magnifiques; l'une de gourgouran brodée d'or, et l'autre de sa
tín blanc aussi brodée d'or. 
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Dans l'acte que nous venons de citer, le saint fondateur 

nous fait lui-méme connaítre le but qu'il se proposait en éri-
geant cette congrégation dans l'église de Saint-Louis. 
« C'est, di t- i l , pour augmenter le zéle et la piété des Fide
les et pour honorer Notre-Seigneur dans les pauvres et sur-
tout dans les malades indigents de Saint-Louis. » II voulut 
de plus que cette congrégation fút comme une annexe de 
l'hópital et pour le Recteur un auxiliaire dans les soins a. 
donner aux pauvres etaux malades. 

M . de Saureulx mit deux conditions essentielles a Fexis-
tence de la congrégation. La premiére fut que le Recteur de 
Saint-Louis, lequel doit étre Francais, en fut a perpétuité 
le chef et le directeur. II exigea de plus qu'elle eút toujours 
son siége dans l'église ou dans l'hópital de Saint-Louis des 
Francais, sans pouvoir jamáis se transportar ailleurs. Du 
jour oü elle manquerait á cette prescription, le fondateur la 
désavoue et ladépouille par avance des avantages qu'il devait 
lui faire plus tard (1). 

La congrégation de Notre-Dame-de-Bonne-Fin une fois 
établie dans l'église de Saint-Louis, M . de Saureulx songea 
a garantir son existence, en obtenant pour elle la protection 
du Saint-Siége et Finstitution pontificale. 11 adressa done au 
pape Paul V , alors régnant, une humble supplique dans la

tí) En eífet, M . de Saureulx fit don á la congrégation de la moitié 
d'une maison qu'il possédait dans la rué de Las-Tres-Cruces et qu'il 
avait achetée de Michel de Corquera. 11 lui donna de plus 4,780 réaux. 
Ces donations lui furent faites á la condition qu'elle payerait á l'hópi-
tal un censo de 60 réaux de rente et qu'elle ferait diré pour lui , tous 
les jours, á perpétuité, dans l'église Saint-Louis, une messe basse á 
2 réaux. 

II paraít que plus tard les membres de cette congiégation agrandi-
rent de leurs dons ce patrimoine. En effet, elle possédait encoré en 
4703 , dans la rué de La Libertad, la maison appelée encoré aujour-
d'hui de las Siete Chimeneas. 
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quelle il sollicitait de Sa Sainteté l'érection canonique et des 
faveurs spirituelles pour sa chére congrégation. 

Le Pontife se rendit aux vceux du fondateur, et par une 
Bulle donnée á Sainte-Marie-Majeure, le 20 avril 1619, il 
confirma de son autorité apostolique l'institution de la con
grégation et i l l'enrichit des plus précieuses indulgences. 

Une parole favorable tombée de la bouche du Pére des 
chrétiens , c'est le souífle de la brise dans les voiles du na-
vigateur. Bénie par le chef de l'église et placee comme ii 
l'ombre de son troné , la congrégation de Notre-Dame-de-
Bonne-Fin ne tarda pas a prendre de rapides développe-
ments. De toutes parts on briguait l'honneur de figurer sur 
ses roles. La conduite édifiante de ses membres lui avait 
concilié l'eslime genérale. Elle avait sa place marquée dans 
toutes les cérémonies publiques; et en 1627 nous voyons le 
patriarche des Indes, D. Diego de Gusman, lui assigner une 
place d'honneur a la procession du Saint-Sacrement oü 
vingt-quatre de ses membres portaient des torchos arden-
tes (1). 

Les membres de la congrégation se firent remarquer dés-
lors par leurs libéralités envers leur auguste patronne et par 
leur zéle a décorer son image et son autel. Lorsque, appelés 
par leurs affaires, ils partaient pour la France, ils se fai-
saient un devoir a leur retour de lui rapporter de la patrie 
quelque pieux souvenir. Elle avait presque toujours une part 
dans leurs dispositions testamentaires. 

(1) Le 15 aoüt, jour de la féte de Notre-Dame-de-Bonne-Fin , la 
congrégation allaiten procession au monastere le plus prés de Saint-
Auguslin, oü il y avait grand'messe et sermón. Elle était précédée de 
la croix paroissiale de l'église de Saint-Louis. On y portait en grande 
pompe la statue de saint Louis et celle de Noire-Dame-de-Bonne-
Fin ayantune colombe sur la tele pour symboliser le Saint-Esprit. 

Celui des confréres quí, sans raisons graves, manquait d'assister 
á la procession et de communier á la grand'messe, devait payer une 
amende de deux livres de cire blanche. 
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L'image miraculeuse de Notre-Dame-de-Bonne-Fin de

vint J'objet d'une telle vénération dans la ville de Madrid, 
que les personnes étrangéres a la congrégation et les Espa-
gnols eux-mémes venaient de toute part a son autel lui 
payer le tribut de leur confiance , de leur reconnaissance, 
de leur amour. Plusieurs fondations de messes, de services, 
de neuvaines furent faites a son autel par des actes authen-
tiques dont les originaux se conservent encoré dans les ar
chives de Saint-Louis (1). Autour de son autel, venaient se 

(4) L'un des plus curieux est celui par lequel Charles Colard, 
Francais, cuisinieren chef de la reine, et Anne Cresson, sa femme, 
exécuteurs testamentaires d'Etiennc Salvatori, fondent, en faveur 
de ce dernier, plusieurs messes á l'autel de Notre-Dame-de-Bonne-
Fin. II porte la date du 12 octobre 1684. 

« Etienne Salvatori, disent-ils, ayant en mourant conslituó son 
ame son héritiére universelle, et nous, ses exécuteurs testamentai
res, voulant remplir fidélement ses derniéres inteutions, nous nous 
sommes entendus avec le docteur D. Joseph Martin, prétre , Recteur 
de l'hópital de Saint-Louis de France, dans cette ville, ainsi qu'a-
vec le trésorier etle majordomede la confrérie de Notre-Dame-de-
Bonne-Fin , établie dans cet hópital, pour y fonder á perpétuité á 
l'intention du testateur, une mémoire de messes. C'est pourquoi il a 
été oonvenu que, tous les lundis, on dirait une messe basse dans la 
cbapelle de Notre-Dame-de-Bonne-Fin, et quatre messes chantées 
avec diacre, sous-diacre et accompagnement de l'orgue aux quatre 
fétes principales da Notre-Dame. Nous y mettons pour condition 
que le jour oú l'on chantera les messes solennelles, les confréres et 
consoeurs de Notre-Dame-de-Bonne-Fin soient tenas d'orner l'autel 
sur lequel on venere sa sainte image, en y placant sixtorches et dans 
les lustres six bougies de cire Manche qui bríderont pendant tout 
1'office.. .. De plus, tous les membres de la confrérie seront tenus 
d'assister á la messe qui se dirá aux jours sus-indiqués avec huit 
torches ardentes ou davantage A cet effet, nous avons offert au-
dit docteur Joseph Martin... sept mille deux cent soixante-huit 
réaux dus au susdit Etienne Salvatori par la reine, pour les sorbets 
qu'il a fournis á Sa Majesté depuis le 17 janvier 1682 jusqu'á la fin de 
juillet. De plus , á la confrérie de Notre-Dame-de-Bonne-Fin, re-
présentée par son .trésorier et son majordome Pierre Botal et Fran
cois Dupuis, ce qui est dú au méme Etienne Salvatori, par la reine , 
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grouper une foule d'ex-voto en mémoire des faveurs obte-
nues par son intercession. Des 1628, on y voyait entre au 
tres ceux qui avaient été offerts par le fondateur, par dona 
Inés Ochoa, par dona Catalina Romero, parle médecin 
Pierre Trillaje, par dona Maria Orosco, etc., e t c . 

La statue venerable de Notre-Dame-de-Ronne-Fin conti
nua jusqu'en 1714 a recevoir les hommages des fidéles et 
ceux de ses chers congréganistes dans l'église primitive de 
Saint-Louis des Francais. A cette époque on abattit l'église 
qui menacait ruine. Le Saint-Sacrement et la statue de No
tre-Dame furent alors places dans un espéce de vestibule qui 
attenait a l'ancienne église et que l'on transforma en chapelle 
provisoire. Elles y restérent et la congrégation s'y conserva 
jusqu'á l'année 1743. Le Recteur Léopold Puig était parvenú 
a faire construiré l'église actuelle. Sa bénédiction eut lieu le 
24 aoüt 1743 , et les images vénérées dans l'église démo-
lie y furent transportées processionnellement et avec une 
pompe extraordinaire. 

Nous ignorons quelle fut la destinée de la congrégation de 
Notre-Dame-de-Ronne-Fin, depuis cette époque jusqu'á nos 
jours. Nous aimons á croire que les Francais, et surtout les 
dames Francaises de Madrid y continuérent la chaine tradi-
tionnelle de piété filíale envers la mere de Jésus-Christ. 
Nous pensons qu'ils ne laissérent pas la congrégation de 
Notre-Dame-de-Bonne-Fin sans prosélytes et son image 
sans honneurs. 

pour les sorbets qu'il a faits á S, M. depuis le 7 avril 4683 jusqu'au 
9 juillet. La reine a fait remettre deux cédules á son trésorier D. Ber-
nardino-Maria de Alfaro, chevalier de Saint-Jacques, pour le paye-
ment des sommes qui viennent d'étre indiquées Au nom dudit 
Etienne Salvatori, nous appliquons ces messes á son ame, á l'áme de 
ses parents défunts , de ses amis, de ceux auxquels lui ou les siens 
pourraient devoir quelque chose, afín que par ce moyen Dieu, Notre-
Seigneur, daigne les délivrer des peines qu'ils peuvent souffrir, etles 
admettre aux joies de son saint royaume au milieu de ses élus. » 
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Cette congrégation fut inaugurée de nouveau dans l'église 

de Saint-Louis par le Recteur Frédéric Humphry, le 25 sep
tembre 1853. 11 en traca l'histoire et il en dressa les régle-
ments. L'empresseinent que les dames Franeaises de Madrid 
mirent á y entrer et les circonstances heureuses qui ont en-
touré sa renaissance lui promettent encoré un florissant ave
nir (1). 

A l'époque oü D. Henri fonda l'hópital de Saint-Louis, il 
existait á Madrid une association francaise sous l'invocation 
de Saint-Louis, roi de France. On ignore la date de son éta-
blissement; mais elle est certainement antérieure a 1595. 
Ce fut dans cette année qu'elle établit son siége dans l'église 
du couvent de la Merci, oü elle fit l'acquisition d'une cha-
pelle pour y célébrer ses offices et pour y teñir ses réu-
nions (2). Elle obtint des Bulles d'approbation de Gré-
goireXIH et de Sixte V qui lui accordérent de nombreuses 
indulgences (3). 

Dans ses statuts primitifs, cette congrégation avait pris 
l'engagement d'élever á Madrid un hópital pour les Fran
cais ; mais l'exiguité de ses ressourses ne lui avait pas per-

(1) Dans l'acte de donation de ses biens á l'hópital de Saint-Louis, 
á la date du 23 octobre 4619, M. de Saureulx exige de la maniere la 
plus formelle que les députés de Saint-Louis soient membres de la 
congrégation du Saint-Esprit et de Notre-Dame-de-Bonne-Fin. Les 
députés en exercice, l'an 7 de la République francaise, réclamérent 
auprés du citoyen Guillemardet, représentant de la France á Madrid, 
contre une obligalion qui leur paraissait intolerable. Le citoyen re
présentant leur accorda des dispenses. 

(2) Le couvent de Notre-Dame de la Merci de Madrid était situé 
sur la place actuelle del Progreso. II fut fondé en 1564. • 

(3) La plus singuliéreest une indulgence pléniére, avec rémission 
de tous leurs peches, accordée aux personnes étrangéres á la con
grégation qui, ayant invoqué en mourant le nom de Jésus, auront 
demandé á étre enterrées avec le drap mortuaire et les cierges de la 
confrérie, 
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mis de réaliser ce pieux dessein. Des qu'elle apprit que 
D. Henri venait de le mettre a exécution, elle comprit que 
sa place ótait marquée dans le nouvel établissement et elle 
sollicita la faveur de s'y agréger. Cette résolutíon fut prise 
le 2o juillet 1G18 dans une junte genérale, présidée par 
l'ambassadeur de France, le protecteur-né de cette associa-
tion. C'était alors M . Henri de Bauffremont, marquis de 
Senecey (1). 

La congrégation rendit dans cette circonstance un juste 
hommage au fondateur de Saint-Louis. « D. Henri de Sau
reulx , dit—elle, inspiré par le zéle le plus désintéressé et par 
l'amour qu'il a toujours eu pour sa nation, a fondé dans la 
rué nommée de Jacorne de Trenzo (2), un hópital pour les 
Francais pauvres et malades. II les fait soigner a ses frais 
avec une ponctualité, une charité et une tendresse incom
parables. Sa généreuse bienfaisance nous ayant déchargés de 
l'obligation que nous avions contractée nous-mémes, pour 
la plus grande gloire de Dieu , Notre-Seigneur, et celle du 
bienheureux Saint-Louis, pour assurer l'existence de cet 
hospice dont la fondation a toujours été le but et le point de 
mire de cette congrégation (3); il nous a paru qu'il était de 
toute justice de seconder de tout notre pouvoir D. Henri de 

(1) Voici les noms des membres signataires présents á cette reu
nión : Le prince de Bauffremont, président; Girard Mancebol, ma-
jordome; Pierre Cardona, trésorier ; Jean Boté, Jean Frex, Jean 
Ansel, Jean Delma?, Jayme Baylac, Jean Reynald, Pierre do Costas, 
Francois Fétiot, Jean Molinos, Matthieu Bérion, Servas de Monteguy, 
Jacques Regué, Bernard Blanco, Pierre Guarin, Thomas de La An-
gladia, Martin Salacar, Claude Belont, Francois Cendejas,Guillaum» 
Abbadie, Jean Blanés, le vieux, Jean Blanés, son fils, Georges 
Bérart, Jacques Roque, Pierre Mureta, Gabriel Chaumel. 

(2) Rué Jacometrezo. Ce nom lui fut laissé par Jacome de Trenzo, 
sculpteur et statuaire de Philippe II, qui habitait dans cette rué. 

(3) Para la conservación de dicho ospital que es el blanco y fin a 
que siempre a aspirado la dicha confradia. 
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Saureulx dans l'accomplissement de son ceuvre. C'est pour-
quoi la confrérie tout entiére lui exprimera le désir de s'a-
gréger des cet instant et pour toujours á l'hópital de Saint-
Louis. » 

Le fondateur accueillit la demande qui lui était adressée 
et i l assigna le maitre-autel aux congréganistes pour y célé-
brer leurs fétes solennelles (1). Un contrat revétu des for-
malités d'usage fixa le mode et les conditions de cette agré-
gation ; plusieurs de ees conditions témoignent de la sagesse 
et de la prévoyance de M . de Saureulx. — Les services que 
la congrégation pourra rendre ii l'hópital ne lui conféreront 
jamáis aucun droit sur ses biens ou dans son administra-
tion. — C'est dans l'église de Saint-Louis, a l'exclusion de 
tout autre lieu, que se tiendront les assemblées de la con
grégation, jusqu'a ce qu'elle ait fait construiré un lócala 
cet effet. — Pour que la paix préside á ees réunions, et, 
pour prevenir des débats inútiles, la congrégation sera re-
présentée par une commission de douze membres qui se 
renouvellera tous les ans et dont elle devra accepter les dé-
cisions. — L e Recteur de Saint-Louis sera de droit mem-
bre de la congrégation. On l'invitera á ses réunions oü i l 
donnera le premier sa voix et oü il aura une place conforme 
á sa profession et a sa dignité. — Tous les fonds de la con
grégation , aprés qu'elle aura satisfait aux obligations des 
messes, des services, des funérailles des confréres...., de-
vront á perpétuité étre remis au majordome de l'hópital 
pour le soulagement des pauvres Francais, sans qu'on 
puisse en rien distraire, sans l'autorisation du Recteur. — 

(1) Ces fétes sont celles de saint Louis, de l'Epiphanie et la Com-
mémoration des fidéles trépassés. La congrégation pourra faire diré 
des messes basses aux autres autels , lorsqu'ils ne seront pas oceu-
pés. 
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La caisse de la congrégation aura trois clefs, l'une des-
quelles restera entre les mains du Recteur (1). 

En 1627 , de nouveaux réglements, complementares des 
premiers, furent arrétés entre D. Henri et la congrégation 
de Saint-Louis. A la priére du fondateur, les constitutions, 
tant anciennes que nouvelles , furent soumises a l'examen 

(I) On trouve encoré dans cette piéce des particularités curieuses. 
Ainsi la congrégation acquiert le droit de faire enterrer ses morts 
dans l'église de Saint-Louis , selon les tarifs suivants : Pour étre 
place dans la premiére zóne, on paiera 12 réaux; pour étre place 
dans la seconde, 16 réaux; dans la troisiéme, 20 réaux; dans la 
quatriéme, 24, et ainsi en augmentant de 4 réaux á mesure que la 
tombe sera plus prés du maitre-autel. Pour étre enterré dans la sa
cristie, 30 réaux; dans la chapelle de Notre-Dame-de-Bonne-Fin, 
36 réaux ; dans celle du Christ, 4 ducats. 

Les membres de l'association devront assister auxfétes solennel-
les qui se célébrent á Saint-Louis, et ils y apporteront la cire qu'ils 
avaient coutume de donner au couvent de la Merci. 

lis assisteront avec des torches aux f unérailles du fondateur, du 
Becteur et du vicaire. 

Outre les obligations pieuses qu'ils doivent acquitter annuelle-
ment, ils reniettront chaqué jour et á perpétuité 2 réaux au Recteur 
pour une messe basse qui sera dite pour la congrégation, pour ses 
bienfaiteurs et ceux de l'hópital. 

De plus, la confrérie fait don á l'église de Saint-Louis de la cha
pelle et du rétable qui lui appartient dans l'église de Notre-Dame de 
la Merci; et si, pour l'enlever, i l faut soutenir un procés, la congré
gation en supportera les frais (A) 

De son cóté, le fondateur s'oblige á donner aux membres de la 
congrégation six cleros pour diré leurs messes , assister á leurs en-
terrernents, les secourir dans leurs besoins spirituels et les aider á 
bien mourir. — Si les congréganistes ont des enfants en état de diré 
convenablement la messe (hábiles y suficientes) le Recteur les ad-
mettra aux autels de Saint-Louis de préférence aux prétres de tout 
autre nation. 

(\) En effet les l>ons Peres de la Merci se refusérent á laisser emporter la cha
pelle que la congrégation leur avait achetée. Généreux dans toutes ses démarches, 
D. llenri épousa avec ardeur la cause de la congrégation, et les Trilmnaux résolu-
rcnt la question en sa faveur. II se vit forcé d'intenter aux mémes religieux un 
nouveau procés qu'il gagna pareillement pour une somme de t',000 réaux qui lui 
étaient dus. 
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du Nonce de S. S. a Madrid, D, Francisco Niño, e tá celui du 
patriarche des Indes , D. Diego de Gusman, qui les revéti-
rent de leur approbaiion. Le patriarche les signa de sa 
main. 

Le 7 aoüt 1780, la congrégation qui prend aussi le nom 
d'archi-confrérie de Saint-Louis presenta de nouveaux régle-
ments a l'approbation royale. Charles IV les approuva par 
une cédule qui se lit en tete de ees nouveaux réglements. 

D'aprés ees statuts , les postulants doivent prouver 
qu'ils n'ont pas un esprit révolutionnaire, qu'ils ne portent 
pas habituellement des armes prohibées et qu'ils sont 
ciloyens paisibles. (Ch. 1.) En entrant dans la congréga
tion, chaqué membre doit payer 60 réaux, a titre d'au-
móne et ensuite 4 réaux par mois. (Ch. 8 et 9.) — Le jour 
de la féte de saint Louis, patrón de la congrégation, celle-
ci fera chanter, dans l'église de Saint-Louis des Francais, 
une messe solennelle avec sermón, diacre et sous-diacre; 
et le jour suivant, une messe de Réquiem pour les confréres 
défunts aVec vigiles, répons, des glas, des tentures de deuil, 
des ílambeaux et la cire nécessaire pourvu que les frais de 
ees deux cérémonies ne dépassent pas 500 réaux. (Ch. 19.) 
La congrégation s'engage a perpétuité a payer chaqué an-
née au Recteur de Saint-Louis des Francais 200 réaux pour 
le vin et les hosties. (Ch. 22.) 

Cette ancienne congrégation, autrefois riche (1) et floris-
sante , ne s'est jamáis éteinte complétement; elle conserve 
encoré aujourd'hui une ombre de vie qu'elle projette sur un 

(1) Elle possédait encoré en 1781, la maison n° 22 dans la rué de 
San Carlos, quartier de I.avapies, d'un revenu de 800 réaux. Un 
censo de 1,000 ducats de principal place sur la maison n« 17 de la 
rué San Antón; un censo de 5,000 réaux de capital sur une maison 
dans la ruó San Juan Duque de Abrantes. La princesse des Astu-
ries lui donnait chaqué année 1,050 réaux et l'ambassadeur de 
France 300. (Ch. 22.) 
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petit nombre d'honnétes óuvriers espagnols domicilies a 
Madrid. Elle ne compte dans son sein aucun Francais. 

Une troisiéme congrégation sur l'origine de laquelle nous 
n'avons aucune donnée, existait autrefois dans l'église de 
Saint-Louis des Francais; elle portait le nom et elle s'était 
placee sous le patronage de Notre-Dame des Douleurs (1). 
En 1834, le Recteur espagnol Laurent Feijoo concut la pen
sée de la rétablir , et i l en fit part a une femme distinguée 
de Madrid , la princesse de la Paix, qui accueillit cette idee 
avec bonheur. L'ardente zélatrice eut bientót formé le 
noyau de la congrégation renaissante á laquelle le Recteur 
ouvrit les portes de Saint-Louis des Francais. Les seigneurs 
et les dames de la plus haute distinction entrérent avec une 
sorte d'entrainement dans cette association que les membres 
de la famille royale semblaient avoir adoptée (2). 

Un grand honneur réjaillissait sans doute sur Saint-Louis 
des Francais de la présence de cette association princiére; 
mais a tous les honneui s sont attachées des charges souvent 

(1) Le peuple espagnol a toujours protessé une singuliére dévotion 
á la Sainte-Vierge sous le nom et les attributs de la Yierge désolée: 
Maria de los Dolores. Un irés grand nombre defemmes de la pre
ndere qualité portentle nom de Dolores, Marie des Douleurs. Pen
dant que D. Carlos de Bourbon disputait á la reine Isabelle II la cou-
ronne d'Espagne, il avait nommé Notre-Dame des Douleurs généra-
lissime des troupes royales. Au milieu des escadrons flottait un 
étendard qui portait son image brodée par la princesse de Beira. 

(2) En tete de la liste des congréganistes de Notre-Dame des Dou
leurs, on voit figurer S. M. la reine-mére, consoeur majeure et per-
pétuelle et protectrice de la congrégation, S. A . R. l'infant don 
Francois de Paule, pére du roi , LL. AA. RR. les infantes dona 
Luisa Teresa , dona Josefa Fernanda , dona Cristina, dona 
Amalia-Josefa Pilar. Viennent ensuite la princesse de la Paix, la 
marquise de Branciforte, la baronne de Carondelet, la duchesse 
d'Albe, la baronne de Roissin, la marquise de Grimaldi, Mathilde 
Godoy, la comtesse de Selvaflorida, le duc et la duchesse de Sessa, 
dona Maria Pelayo de Najera, dona Manuela Harduya de Mendiza-
bal, don Alejandro Mon, etc., etc. Le Recteur intérimaire espagnol, 
don Antonio Cébrian, ferme cette longue nomenclature. 

8 
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pesantes. Dans leurs rapports avec la congrégation de No-
tre-Dame des Douleurs, les Recteurs de Saint-Louis au-
raient peut-étre désiré pour l'établissement moins de gloire 
et plus de liberté. L'enceinte de l'église devenait d'ailleurs 
trop étroite pour contenir le nombre toujours croissant des 
congréganistes. Les principaux officiers le comprirent, et 
ils adressérent au patriarche des Indes, D. Tomas Iglesias 
y Barcones, une supplique pour étre autorisés a se trans-
porter ailleurs. Ils demandaient en méme temps la faculté 
de pouvoir emporter de la chapelle qui leur était affectée 
dans l'église, une statue du Christ au tombeau et la statue 
de Notre-Dame des Douleurs, sur laquelle une pieuse i l!u-
sion leur avait fait prendre des droits. 

Avec la courtoisie qui distingue les membres de l'admi-
nistration patriarchale, lejuge déla chapelle royale, D. Mar
cos Aniano Gonzales, s'adressa, le 11 novembre 1852, au 
Recteur de Saint-Louis pour le consulter sur la justice et 
l'opportunité de cette demande. 

II eut soin d'ajouter que les dames de la congrégation 
comptaient aussi enlever de leur chapelle l'autel, le rétable 
et toutes les boiseries de revétement. 

Le Recteur répondit au juge qu'il comprenait le motif 
que la congrégation donnait au désir de renoncer á l'hospi-
talité qu'elle avait recue pendant longtemps dans son église; 
qu'il consentait volontiers, dans l'intérét de la paix et de 
l'édification publique , a abandonner a la congrégation les 
statues qu'elle réclamait; mais que la loi lui donnant le 
droit de conserver des boiseries, attenant au sol et aux mu-
railles de l'église et dont la destruction serait considérée par 
les Francais de Madrid comme un acte de vandalisme, il se 
refusait de la maniere la plus formelle a condescendre sur 
ce point aux exigences de la congrégation. 

Le 22 décembre 1852, intervint un ordre du patriarche 
des Indes, autorisant la congrégation royale de Notre-Dame 
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des Douleurs a quitter l'église de Saint-Louis des Franjáis. 
II luí permettait d'emporter les statues du Christ et de No
tre-Dame ; quant k l'autel et au rétable , il réservait les 
droits que le Recteur et la congrégation pourraient faire va-
loir sur ces objets. Le 29 décembre, a la tombée de la nuit, 
le majordome de la congrégation faisait enlever et conduire 
silencieusement á sa nouvelle destination l'image venerable 
de la mere désolée qui, pendant plus d'ün siécle, avait recu 
dans le sanctuaire francais de Madrid les hommages de ses 
fidéles serviteurs (1). 

Nous apprenons par les archives de Saint-Louis qu'il exis-
tait encoré dans l'église en 1795 une congrégation de Notre-
Dame de la Conception et une autre sous l'invocation de 
Saint-Jéróme, dont les réglements existent et remontent a 
une époque fort reculée. Nous y trouvons, établie en 1808, 
une congrégation de Saint-Antoine de Padoue; et, enfm , 
plus tard une congrégation de Notre-Dame-de-Bon-Secours. 
Nous n'avons pu recueillir aucun document de quelque inté-
rét sur ces diverses associations. 

(1) La congrégation de Notre-Dame des Douleurs existe actuelle-
ment dans l'église des Carmélites déchaussés de Madrid (délas Des
calzas). A peine l'église de Saint-Louis se voyait-elle dépouillée des 
images sacrées qui faisaient sa gloire, que le Recteur de Saint-
Louis en commandait de nouvelles á l'un des artistes les plus dis
tingues de Madrid. Le 20 mars 1853, une nouvelle et magnifique 
statue de Notre-Dame des Douleurs reprenait la place de l'ancienne 
sur l'autel de la chapelle qui porte son nom. Cette statue, due au 
ciseau de D. Pedro Collado, fut bénie par le Recteur, le dimanche 
des Rameaux, au milieu d'un immense concours de fidéles accourus 
á cette cérémonie, et, aprés avoir été exposée huit jours sur un 
troné, elle fut placee dans sanichelejour de Paques 1853. 



CHAPITRE X V . 

H d p i t a i ct h d t e l l e r i c . 

« Madrid, dit un aüteur espagnol, jouit habituellement 
d'un ciel d'azur; l'air y est vif et d'une pureté incompara
ble; la température est alternativement chaude et humide; 
son sol fertile produit des cereales, des vins, des fruits et des 
légumes exquis Les sources de l'intérieur de la ville et 
du dehors, qui sont en trés-grand nombre , fournissent des 
eaux transparentes, limpides et ahondantes (1). » 

Les étrangers qui ont habité Madrid trouveront peut-étre 
ce tableau un peu flatté. Quoi qu'il en soit, malgré tant de 
condilions de salubrité, le chiffre de la mortalité estpropor-
tionnellement plus elevé a Madrid que dans toutes les autres 
capitales de l'Europe, et les malades y sont en grand nom
bre. C'est pour cela, sans doute , que cette grande ville, a 
laquelle on ne peut refuser un beau ciel et un air pur, a tou
jours compté un nombre considerable d'hópitaux. Peut-étre 
doit-on faire honneur a la charité chrétienne de ses habi-
tants de cette multiplicité d'hospices pour tous les genres de 
souffrances. II est remarquable, en effet, que l'autorité pu
blique et municipale a eu la moindre part dans ees fonda-
tions; elles furc-nt presque toutes érigées par la charité 
privée. 

Inspires par un sentiment commun a toutes les nations 
chrétiennes, les étrangers fixés a Madrid voulurent, a leur 
tour, assurer a leurs compatriotes des asiles oü leurs pauvres 

1 et leurs malades fussent assurés de rencontrer les secours 

(1) D. José Antonio Alvarez y Baena. Compendio histórico délas 
grandezas de Madrid. 

— 120 — 



- 121 -
que leur prodiguent, sur le sol natal, les inains bienfaisantes 
de la religión et de la patrie. On compte done a Madrid l'hó-
pital des Italiens, celui des Flamands, celui des Portugais et 
des Allemands, celui des Irlandais, celui des Navarrais, ce
lui des Aragonais, et, enfin, celui des Francais. 

Parmi ces belles et touchantes fondations, celle qui, dans 
l'ordre chronologique, occupela premiére place, c'est Yhópi-
tal des Italiens. 

II dut son existence au Nonce de Sa Sainteté a Madrid , 
D. Philippe Sega , évéque de Plaisance et comte de Saint-
Clément. Ce prélat réunit , en 1579 , un grand nombre de 
seigneurs italiens, auxquels i l fit goúter le projet d'élever a 
Madrid un hópital pour y recevoir les roalades et les voya
geurs venus en Espagne des divers états de l'Italie. Le nou-
vel établissement prit le nom, qu'il conserve encoré aujour
d'hui, d'Hópital pontifical et royal de Saint-Pierre et de 
Saint-Paul des Italiens. Son église fut érigée en basifique, et 
les divins offices s'y célébrent avec une décence et une pompe 
remarquables. 

Philippe I I , pour témoigner de l'intérét qu'il prenait á 
cette fondation, donna ordre au vice-roi de Naples de faire 
recueillir des aumónes pour cet objet dans tous ses états d'I-
talie. Des cédules royales de 1614 , 1626 , 1631 , 1640 , 
1686, etc., etc., prouvérent que ses successeurs partageaient 
ses sentiments. Ce fut en reconnaissance des faveurs qu'ils 
en recurent que les Nonces firent placer les armes d'Espagne 
sur la facade de l'église, a cóté de celles du Saint-Siége. 

Le Nonce de Sa Sainteté a Madrid est le seul supérieur et 
le seul patrón de cet établissement, qui releve exclusivement 
de sa juridiction. 

Une confrérie de Saint-Pierre et de Saint-Paul, approuvée 
le 25 juillet 1581 par Grégoire XIII , fut, des le principe, at. 
tachée a son église. Ce furent les premiers membres de cette 
congrégation qui, avec le Nonce, achetérent de leurs deniers, 
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dans la rué San-Geronimo , l'emplacement que l'hospice 
occupe aujourd'hui. 

L'hópital de Saint-Andrédes Flamands (rué San-Marcos, 
45), reconnaít pour son fondateur Charles Amberino d'An-
vers. II laissa, en 1606, un legs considerable pour élevera 
Madrid un hospice destiné a recueillir les pauvres voyageurs 
de la Flandre, des Paijs-Bas et de la Bourgogne. Cet hospice 
fut báti vers 1615. L'église, qui était grande etbelle, et dans 
laquelle on admirait le martyre de Saint-André, de Rubens, 
s'est écroulé en 1850. La direction de cet établissement fut 
longtemps confiée aux Recteurs de Saint-Louis des Francais. 

L'Hópital des Portugais fut fondé et doté par le roi Phi 
lippe III, sur les instances du conseil supréme de la cou-
ronne de Portugal, pour les Portugais indigents et malades. 

Aprés que le Portugal se fut separé de l'Espagne, la reine-
mére, Marie-Anne d'Autriche, fit agrandir l'hospice, et, par 
une cédule du 24 octobre 1689, il fut destiné á recueillir les 
Allemands pauvres et malades, et ceux qui, infectes d'héré-
sie, exprimaient le désir d'embrasser la foi catholique. 

Enfin, en 1701, le roi Philippe V autorisa la confrérie 
du Refuge, établie en 1615 par le P. Bernardin de Ante
quera, jésuite, á prendre possession des bátiments , de l'hó
pital et de l'église , pour en faire le siége des oeuvres bien-
faisantes qu'elle accomplit. C'est par suite de ees diverses 
modifications que cet établissement porte aujourd'hui le nom 
de Sainte confrérie du Refuge, de Piété de Madrid et hópital 
de Saint-Antoine des Allemands, vulgairement appelé des 
Portugais (1). 

L'hópital de Saint-Patrice des Mandáis, 
Forcés de fuir leur lie chérie devant le glaive de l'hérésie 

triomphante , de pauvres catholiques irlandais vinrent de-
mander a l'Espagne, en 1629, la conservaron de leur foi et 

(1) Corredera de San-Pablo, u° 16. 
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l'hospitalité. lis furent accueillisa Madrid avec la plus grande 
générosité. L'ermitage de Saint-Joachim et de Sainte-Anne 
leur servit d'abord d'asile , et ils y restérent quelques an-
nées; mais en 1635, D. Vermot O'Brien, prétre irlandais et 
chapelain du roi catholique, leur donna, dans la rué del Hu
milladero, une maison dans laquelle ils s'établirent. Munis 
de l'autorisation du gouvernement, ils dressérent des cons-
titutions qu'ils firent approuver par l'infant D. Fernand, ar-
chevéque de Toléde. Leur premier Recteur , Théobald de 
Stapleton, donna a fétablissement une forme réguliére. On 
y donna d'abord aux refugies des exercices spirituels dans 
leur langue; puis on y établit un séminaire pour les jeunes 
Irlandais qui se destinaient a la carriére ecclésiastique; en-
fin, on s'y chargea de procurer les secours de la religión aux 
personnes atlachées á l'ambassade d'Angleterre , et á celles 
qui, dans Madrid ou hors de la ville, se trouvaient dans les 
autres hópitaux de la capitale. Au moyen des aumónes en-
voyées d'Irlande par les évéques , on élargit considérable-
ment l'église, l'une des plus fréquentées de Madrid (1). 

L'hópital de Saint-Firmin des Navarrais fut fondé , en 
1684, pour leurs compatriotes indigents, par la congréga
tion des seigneurs du royaume de Navarre élablis a Madrid. 

L'église qui doit son existence á la méme congrégation ne 
fut ouverte que le 24 septembre 1746. Les membres de la 
congrégation y entretiennent un chapelain au moyen d'une 
cotisation annuelle. « Nous avons l'honneur d'appartenir a 
cette congrégation, dit un écrivain espagnol. Aprés avoir 
celebré religieusement les fétes de Saint-Firmin et de Saint-
Francois-Xavier, nos patrons , nous nous réunissons dans 
un modeste banquet, afín d'entretenir et de resserrer les 
noeuds de l'amitié et les bonnes relations qui existent entre 

(4) Galle de Toledo, n° 420, y por la del Humilladero, no 23. 
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les hommes les plus notables de la Navarre qui habitent Ma
drid (1). » 

Cette église avait un jeu de trente-deux cloches dans le 
genrede celui de l'Escurial, sur lequel on touchait les airs 
les plus variés et les plus agréables. 

L'hópital de Notre-Dame de Montserrat des Aragonais fut 
fondé pour les malades de la couronne d'Aragón, par un sei-
gneur de Saragosse, nommé Gabriel de Pons. lls'ouvriten 
1616 dans le quartier de Lavapies. 11 fut transporté en 1668 
sur la place de Antón Martin oü il existe aujourd'hui. Les 
bátiments de l'hospice et l'église sont remarquables. L'église 
a deux chapelles oü l'on venere les images de Notre-Dame 
du Pilar et de Notre-Dame des Abandonnés. Leur entretien 
est a la charge de la congrégation des Aragonais et de celle 
des Valenciens de Madrid. 

Ce fut la gloire de la France de n'avoir été devancée que 
par le Saint-Siége dans l'érection de ees établissements de 
bienfaisance qui devaient témoigner a Madrid de la sollici-
tude dont les nations de l'Europe entourent leurs compa
triotes a l'étranger. On remarquera en effet que , a l'excep-
tion du premier , tous les autres sont postérieurs de date a 
celui que fonda D. Henri de Saureulx. 

Dans l'acte de fondation, D . Henri avait statué qu'il y 
aurait dans les dépendances de l'établissement un hópital et 
une hótellerie. Dans l'un et dans l'autre on ne devait rece-
voir que des Francais. 

L'hótellerie est destinée a donner l'hospitalité aux voya
geurs indigents qui passent a Madrid, soit qu'ils voyagent 
dans l'intérieur de l'Espagne, soit qu'ils viennent de France 
ou qu'ils y rentrent. Cette institution toute patriarchale 
et si conforme á l'esprit du christianisme, rend un immense 
servica aux voyageurs qui, le plus souvent, arrivent á M a -

(1) Madoz. 
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drid , sans connaitre le pays, sans posséder la langue, ha-
rassés des fatigues de la route et ordinairement sans ressour-
ces. Sur la simple exhibition de leur passeport, ils sont 
recus dans l'hótellerie, oü ils trouvent le l i t , la table et sont 
défrayés de tout pendant trois jours. On leur remet ordinai
rement á leur départ une aumóne. II est á regretter que la 
disposition des lieux n'ait pas permis jusqu'á ce jour d'en 
recevoir un plus grand nombre á la fois. 

Quant á l'hópital, le fondateur en fit Fouverture en 1618. 
On y recut des malades sans interruption jusqu'á l'année 
1678. Pendant ce laps de temps, on y donna des soins á 
trois mille Francais dont plusieurs y moururent dans les 
bras des prétres de Saint-Louis. II fonctionnait encoré de 
1680 a 1709, de 1720 a 1739, et de 1815 a 1822. Avant 
1833 et jusqu'á 1851, il n'existait plus. Ces lacunes doivent 
s'expliquer par la pénurie dans laquelle l'asile de la pauvreté, 
pauvre iui-méme, se trouva quelquefois. A l'exemple des 
navigateurs qui déploient leurs voiles quand le ciel est serein 
et qui les replient pendant l'orage , les Recteurs de Saint-
Louis ouvraient ou fermaient i'entrée de l'hópital francais, 
seion que les temps leur étaient favorables ou contraires. 
Pour les blámer, il faudrait pouvoir se rendre bien compte 
des circonstances difiiciles dans lesquelles plusieur d'entre 
eux ont vécu. — L'autorité supérieure intervenait elle— 
méme quelque fois spontanément pour obliger les Recteurs 
á régler leur conduite sur leurs ressources , et nous voyons 
en 1809, le patriarche des Indes ordonner la fermeture de 
l'hópital, faute de revenus suffisants pour son entretien. 

Cette suppression si préjudiciable á nos nationaux ne pa-
raissait pas toujours plausible aux ambassadeurs de France, 
gardiens-nés des intéréts francais dans la Péninsule. La pré
sence de Recteurs espagnols dans un établissement oü le fon
dateur avait marqué la place d'un Francais, éveillait en eux 
de fácheux soupcons et leur dictait parfois des admonesta-
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tions tres vives adressées aux chefs de l'étarjlissement. 
« II est bien extraordinaire, écrit au Recteur et aux dépu
tés de Saint-Louis, le 26 ventóse, an 12 de la république 
francaise , le représentant de la France a Madrid, general 
de Beurnonville, i l est bien extraordinaire qu'il existe á Ma
drid un hópital francais, des fonds affectés k cet hópital, et 
pas un lit pour y recevoir un malade. » Peut-étre le Rec
teur á qui s'adressait ce reproche aurait-il pu repondré, 
comme le Recteur de Serres, el administrador no tiene que 
comer, l'administrateur lui-méme manque de pain ! 

Cet état de choses cessa enfin ! II est á présumer qu'il ne 
se reproduira plus désormais. 

Par suite de l'arrangement conclu le 21 mars 1851 entre 
la France et l'Espagne, l'établissement de Saint-Louis 
étant redevenu un établissement francais, M . le comte de 
Bourgoing, ambassadeur de France á Madrid , fit immédia-
tement ouvrir l'hópital. En ordonnant au Becteur et aux 
députés de rétablir sans délai l'hospice de Saint-Louis, 
« Cette preuve de zéle apportée dans l'accomplissement de 
ce pieux devoir , leur dit-il, engagera les personnes chari-
tables de la colonie francaise de Madrid a envoyer leurs au-
mónes en espéces et en nature. » Pour donner un exemple , 
toujours persuasif quand i l vient d'un homme distingué, 
M . le comte de Bourgoing envoya son propre lit a l'hópital. 
Plusieurs autres Francais de Madrid y placérent d'autres lits; 
des dames charitables se chargérent du soin de visiter les 
malades. Deux salles furent disposées , l'une pour les hom-
mes, l'autre pour les femmes; des médecins hábiles vinrent 
offrir leurs services désintéressés (1). L'hópital était rétabli! 
II n'a cessé depuis lors de remplir les devoirs de sa desti-
nation. 

(1) Deux médecins francais sont attachés á l'hópital ou les mala-
des recoivent leur visite deux fois le jour. 
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Ne prenant conseil que de leur zéle et de l'entrainement 

du premier moment, le Recteur et les députés portérent 
presque immédiatement á huit le nombre des lits qui n'avait 
été fixé qu'á six par la fondation. II est vrai que depuis ciu-
quante ans la population francaise de Madrid avait prodi-
gieusement augmentó. Le Recteur et les députés prenaient 
méme une sorte d'engagement d'augmenter ce nombre plus 
tard. Pour ne plus étre obligas de reculer aprés avoir pris 
cette initiative, ils firent un appel a quelqups Francais de 
Madrid et les priérent, jusqu'á ce que Saint-Louis füt rendu 
á un état plus prospere, de servir chaqué mois une légére 
cotisation á l'hópital pour y entretenir quatre lits. Cette de
mande fut comprise et acceptée. L'ambassadeur, comme 
toujours , se fit inseriré le premier sur cette liste de bienfai
teurs. Le produit de cette souscription est peu de chose, et 
cependant il a été d'un grand secours a Saint-Louis dans.un 
moment oü le Recteur avait a s'occuper de relever des rui 
nes, d'éteindre des dettes de tout genre et de mettre des 
propriétés en valeur. 

Excites par les démarches actives qui se poursuivaient 
depuis deux ans, et, sous l'impulsion qui avait été donnée 
au zéle et a la charité des Francais de Madrid, ceux-ci, de 
leur cóté , formérent, al'exemple d'une foule d'associations 
de Ce genre qui existent en France, une société de secours 
mutuels pour nos compatriotes nécessiteux dont les besoins 
réclament des secours d'une autre nature ou plus abondants 
que ceux qui se donnent a l'hópital de Saint-Louis. Cette 
société, digne des plus grands encouragements et des plus 
grands éloges, fut fondee le 3 décembre 1848 (1). Ce fut en
coré M . Ferdinand de Lesseps qui fut le promoteur et le 
premier président de cette association. 

(I) Déjá, en 48i7, des hommes dóvoués s'étaient associés dans le 
méme but, et avaient déjá fait les efforts les plus désintéressés pour 
venir en aide aux Francais malheureux de Madrid. 
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Elle a pour objet l'assistance mutuelle des membres de 

l'association et celle de tous les Francais indigents qui ne 
pourraient pas en faire partie; elle se propose aussi de faci
liten leur retour eu France a ceux qui seraient sans moyens 
d'existence, et enfin de donner des secours a domicile aux 
malades , aux infirmes, aux vieillards, aux veuves et aux 
orphelins. Son président est de droit l'ambassadeur. — Pour 
étre membre de la société, il faut étre immatriculé a l'am-
bassade de France et souscrire pour la somme de 6 réaux 
par mois. — Tout membre de la société qui tombe malade 
recoit un secours de 4 réaux par jour, les remedes néces-
saires et les soins d'un des médecins de la société. 11 en est 
de méme des vieillards et de ceux qui, par suite d'une ma-
ladie involontaire, se voient réduits a l'impossibilité de ga-
gner leur vie. — Les fonctions des administrateurs sont pu-
rement honorifiques et gratuites. — La société n'admettant 
aucune distinction, tous ses membres sont égaux , quelle que 
soit leur position sociale. — Tous les sociétaires sont invi
tes a assister au convoi dé celui de ses membres qui vient 
á mourir, et les frais des funérailles sont supportés par la 
société, s'il est reconnu qu'il est mort dans le besoin. [Ex-
trait des statuts.) 

L'hópital de Saint-Louis se fit un devoir de s'associer 
aux nobles eflbrts de ees hommes honorables; i l fit á la So
ciété de secours mutuels une allocation de douze cents franes 
qu'il lui sert réguliérement chaqué année. — 11 ne regarde 
ce secours que comme une obole; mais c'est l'obole du 
pauvre, et il espere avoir part a la bénédiction donnée par 
le Sauveur a cette femme de l'Evangile qui vint, aprés les 
riches de Jérusalem, déposer dans le tronc public l'humble 
offrande de sa pauvreté. 
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CHAPITRE X V I . 

R e c t e u r s de S a i n t - L o i i i s des T r a n c á i s . 

Dans tous les pays oü l'écusson de la France brille sur un 
édifice public, il est salué avec respect; et partout oü son 
Gouvernement avoue un représentant civil ou ecclésiastique, 
i l est entouré de prévenances et d'honneur. A Rome, le 
Recteur de Saint-Louis des Francais est un des membres de 
la prélature; i l en porte les insignes; et lorsque chaqué an-
née, le 25 aoiit raméne la féte de Saint-Louis, roi de 
France, le Pape lui-méme ne dédaigne pas de se rendre á 
l'établissement.francais et d'y recevoir au baisement des 
pieds tous ceux qui l'habitent. II ne se rencontrera sürement 
personne qui croie déroger a sa dignité en imitant un exem-
ple donné de si haut. 

Nous ignorons si les Recteurs de Saint-Louis de Madrid 
furent toujours doués des quaütés eminentes qui comman-
dent l'estime et la vénération. Mais du moment qu'ils 
étaient a la tete d'un établissement francais, ils méritaient 
qu'on eút pour eux une partie des égards dus a une nation 
grande, forte et généreuse. Nous sommes d'ailleurs con-
vaincus que si le choix des Recteurs avait toujours été laissé 
á la France, elle n'eüt choisi pour ce poste que des hommes 
dignes de l'occuper. L'Espagne elle-méme eüt gagné a ne 
pas lui disputer ce droit. 

Le premier Recteur de Saint-Louis de Madrid, D. Henri 
de Saureulx , avait assez fait connaítre la position qu'il dé-
sirait voir prendre a tous ses successeurs. II ne l'avait pas 
conquise sans peine pour lui-méme. II la maintint avec mo-
destie, mais avec fermeté. Philippe III n'épargna rien pour 
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la mettre en rapport avec la dignité de la France et le mérite 
de son représentant dans le sacerdoce. 

On se rappelle que M . de Saureulx s'était reservé le droit 
de nommer son suecesseur. De concert avec le supérieur-
général de l'Oratoire de Paris, i l arréta son choix sur le l i 
cencié Denis-Jacques de Perrinault, prétre de la méme con
grégation. Celui-ci prit possession du Rectorat de Saint-
Louis immédiatement aprés la mort du fondateur. Rappelé 
en France , sans doute pour des affaires relatives a l'éta
blissement , on croit qu'il y mourut en 1644. 

Jacques Mcreo remplaca M . de Perrinault, d'abord comme 
Recteur intérimaire. Le general de l'Oratoire le nomma 
Recteur titulaire, et le patriarche des Indes lui donna l ' in-
vestiture de sa nouvelle dignité. II eut pour suecesseur Pe
dro Rabledo, espagnol, qui remit l'administration de Saint-
Louis au licencié Claude Charpy, et qui la reprit a la mort 
de celui-ci. Helas! nous n'avons encoré nommé que le troi-
siéme Recteur, et deja, malgré les recommandations les 
plus expresses du fondateur, cet homme n'est pas Fran
cais 1 

Claude Charpy fut un des bienfaiteurs de Saint-Louis. II 
lui laissa par son testament une maison qui lui appartenait 
dans la rué de La Flor et que lui avait donnée dona Gero-
nima de Ocampo. 

Le Recteur Zacharie de Saligni, Francais, ne fit qu'appa-
raitre a la tete de l'établissement de Saint-Louis, aprés 
D. Pedro Rabledo. II se fit rappeler en France, et l'admi
nistration tomba de nouveau entre les mains d'un Espagnol, 
le licencié D. Juan de Toledo. Nous n'avons pu nous rendre 
compte des vicissitudes par lesquelles passa cet administra-
teur : mais on le laissa quelque temps sans traitement; i l 
fallut un ordre du patriarche pour lui faire payer les ho-
noraires auxquels il avait droit. 

En 1680, nous trouvons les renes de l'établissement en-
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tre les mains du docteur Joseph Martin , Francais, éga-
lement oratorien. Comme le fondateur, il était chapelain 
d'honneur de Sa Majesté Catholique. Ce saint prétre était un 
homme d'une rare capacité, et il doit étre place parmi les 
bienfaiteurs de Saint-Louis. Pendant les \ingt-cinq ans de 
son administration, i l enrichit l'église de bijoux et de vases 
sacres. II fit réparer toutes les propriétés de l'hópital. II 
acheta de ses deniers et il laissa a Saint-Louis des vignes 
dans le district de Getafe. II fit ouvrir des caves (1) pour y 
recueillir les produits des vignobles et les pourvut de tout le 
matériel nécessaire a leur destination-

La vie de D. Joseph Martin offre un singulier épisode 
dont i l nous fait lui-méme le récit. 11 faillit étre massacré 
pendant la guerre de la succession. « Le 2o juin 1706, dit— 
i l , les ennemis entrérent á Madrid d'oü la reine était sortie 
le 18 et le roi le 21. C'était Philippe V . Le 27, ils fondirent 
tout a coup sur la demeure du Recteur. Ils me dépouillérent 
de tout ce que j'avais et maltraitérent mes gens. Nous nous 
sauvámes par l'église et nous appelámes au secours. Les voi-
sins accoururent et nous délivrérent. Que Dieu leleur rende! 
( Dios se lo pague ). » 

Les impressions que le vieux Recteur avait éprouvées 
dans cette circonstance ne tardérent pas a produire leur ef-
fet. « Le 28 juillet, continue-t-il , je tombai dangereuse-
ment malade. On m'administra le Saint-Viatique. J'avais 
perdu l'usage de l'ou'ie; mais , dans sa bonté , Dieu me le 
renditpour le 4 aoüt, jour heureux oü les troupes de S. M. C. 
rentrérent a Madrid. Je fus assisté dans cette maladie avec 
une charité sans exemple, par MM. Francois Rodé et Pierre 
Claveria, qui ne m'abandonnérent ni le jour, ni la nuit. Que 
Dieu le leur rende 1 (Dios se lo pague). » 

(4) 11 y en avait douze á Saint-Louis. Il n'en existe pas une seule 
aujourd'hui. 
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L'oratorien, Jean de Serres, docteur en théologie, pritla 

place de D. Joseph Martin, et i l partagea successivement 
avec Constañtin Aymar (1) le gouvernement de Saint-Louis 
jusqu'á l'année 1736. II mourut en 1738. 

De 1736 a 1739, 1'administration fut coníiée au docteur 
espagnol Antoine Sanzano. 11 fut remplacé par un autre Es
pagnol qui était cependant membre de la congrégation de 
l'Oratoire. 

Ce fut le docteur Léopold-Jéróme Puig, de Barcelone. II 
ne dirigea d'abord les affaires qu'a titre de Recteur intéri-
maire. Charles Gibbon, oratorien de la paroisse de Saint-
Marl in , dans Tile de Rhé (2), vint de Paris prendre posses-
sion de la charge d'administrateur le 29 avril 1739. Mais les 
insulaires, comme les habitants des montagnes, tiennent for-
tement au sol de la patrie. Dominé par des accés de nostal-
gie qu'il ne put maítriser, M . Gibbon demanda et obtint de 
retourner en France au bout de six mois de séjour a Ma
drid (3). Léopold Puig fut alors nommé Recteur titulaire. 
Ce fut lui qui fit batir l'église actuelle de Saint-Louis, dans 
laquelle il recut une sépulture honorable, le20 juillet 1761. 

Son suecesseur Jean-Louis Monsérie, Francais, se fit re-
marquer par une rectitude de jugement et un esprit d'ordre 
remarquable. On a de lui des inventaires de l'établissement 
dressés avec une ciarte peu ordinaire. Une des cloches de 
l'église porte son nom. 

Un chanoine de Saint-Gaudens qui faisait cependant par
tí) M. Aymar était en méme temps Recteur de Saint-André des 

Flamands. 
(2) L'ile de Rhé est voisine de l'ile d'Oleron sur les cotes de la Sain-

tonge. 

(3) Peut-étre aussi ne put-il s'acclimater dans le pays. Madrid, par 
les variations subites et les excés de la tempórature, est un séjour 
souvent fatal aux étrangers. On connalt le proverbe espagnol: 
i i El aire de Madrid no apaga una luz y mata á un hombre. » E'air de 
Madrid n'éteiot pas une bougie, mais il tue un homme. » 
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tie de la congrégation de l'Oratoire , remplaca M . Monsérie 
en 1770. Ce fut le Recteur Pierre de Vil la . Sa vie fut un peu 
agitée. 11 eut des démeles avec le patriarche des Indes et le 
gouvernement espagnol. II eut des ennemis ardents et de 
chauds défenseurs. En 1791 , i l fut forcé de s'absenter, par 
ordre du médecin, pour aller dans les environs de Madrid 
réparer sa santé profondément altérée (1). Averti de cet in -
cident, le juge de la chapelle royale confia ses pouvoirs inté-
rimaires a M . l'abbé Jean-Baptiste Lapeyre. Que se passa-t-il 
ensuite? Nous n'avons pu nous en rendre bien compte. Mais 
M . de Villa se trouvait en France en 1796. II parait que 
M . Jean-Baptiste Lapeyre était un homme peu capable et 
qu'on se vit obligé de remettre provisoirement l'administra-
tion de l'hópital a M . l'abbé adjuteur Prat ( octobre 1791). 
On est porté a croire, sans pouvoir l'affirmer, que le Rec-
teur absent et les députés eurent une grande part dans cette 
substitution. Quoi qu'il en soit, le juge de la chapelle royale 
chassa le Recteur ¡ntérimaire et mit á sa place un prétre 
catalán (2). 

M . l'abbé de Villa ne partageait pas les répugnances de 
son prédécesseur, M . l'abbé Gibbon. Ses regards était tou
jours tournés vers l'Espagne. De France, il écrivit au re-
présentant de la République francaise a Madrid, le citoyen 
Perrignon , pour lui demander sa réintégration dans ,1a 
charge de Recteur et un sauf-conduit pour rentrer en Espa
gne. « J'ai recu, citoyen, lui répond Perrignon, votre let-
tre datée du 25 aoüt 1796. Je ne doute nullement des intri
gues de vos ennemis pour retarder votre réintégration dans 

(1) Livre des procés-verbaux. 

(%) C'était probablement un certain Joachim Castan, chapelain de 
la chapelle royale. Il neparlait pas le Francais; il ne le comprenait 
méme pas. Il faisait fermer l'église pendant toute la semaine sainte 
etn'y faisait jamáis d'officos solennels, pas méme le jour de la féte. 
de Saint-Louis. (Mómoire de M. Fris-Ducos). 

9, 
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les droits que vous réclamez. Vous savez que j'ai passé 
plusieurs nottes [sic) au gouvernement espagnol en votre fa-
veur, et notamment pour obtenir le sauf-conduit que vous 
désirez. Mais vous demandez que je vous en fasse passer un 
de má main, et c'est ce que je ne puis faire, n'ayant point ici 
d'autorité pour cela. Ce que je puis vous assurer, c'est que 
je vais rappeler au prince de La Paix (1) d'une maniere par-
ticuliére les demandes que je lui ai faites en votre faveur. — 
Salut et fraternité. — 13 fructidor, an 4 de la République 
francaise, une et indivisible. » 

Le 11 pluvióse, an 7 , M. de Villa recut une nouvelle let— 
tre du citoyen Guillemardet, représentant de la République 
a Madrid. II lui annoncait que le gouvernement espagnol 
ne mettait plus d'obstacle a sa rentrée a Saint-Louis. II re-
vint done en 1799, sur la foi de cette promesse. Mais a 
peine arrivé, le juge de la patriarchale lui intenta un procés 
dans lequel il l'accusait d'avoir remis a M . de Lavauguyon, 
ambassadeur de France a Madrid, les titres de fondation, 
de propriétés et d'autres papiers des archives de Saint-
Louis. On lui reprochait de plus d'étre intervenu dans la r é -
daction d'un réglement fait pour l'établissement par l'ambas-
sadeur (2 ) ; d'avoir donné , par-devant notaire , une 
déclaration contre le juge, son aecusateur, au sujet d'un 
contrat de vente d'une maison de Saint-Louis que celui-ci 
avait adjugée sans en avoir le droit (3). « C'est-á-dire que le 
juge imputait a crime á M . de Villa d'avoir appelé dans un 
établissement francais, plongé dans un affreux désordre, l'in-
tervention du protecteur naturel de cet établissement et du 

(1) Personne n'ignore le role qu'a joué en Espagne Manuel Godoy, 
prince de La Paix. llmourutá Paris en 18S1. 

(2) Ce réglement, presenté par M. de Villa, avait été approuvé par 
le roi Charles IV, le 13 janvier 1790. M. de Villa y donna, en effet, 
sa coopération avec les députés de Saint-Louis, MM. Pierre de Lava-
dia, Jean Cami, Honoró Pascali et Antoine Gendre. 

(3) C'était la maison de la rué del Barco, appelée Tahona. 
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representara de la France; et on ne lui pardonnait pas d'a-
voir énergiquement défendu les intéréts places sous sa sau-
vegarde (1). » M . de Villa fut puissamment soutenu par le 
représentant de la République francaise a Madrid, qui l'aida. 
á sortir de ces embarras. II fut re integré et i l mourut pai-
siblement a son poste, le 21 avril 1808, a l'áge de 80 ans. 
C'est lui qui a fait porter sur les propriétés de l'hópital les 
censos dont elles sont chargées aujourd'hui. 

Avec le Recteur de Vi l l a , finit la serie des Recteurs ora-
toriens qui administrérent pendant prés de deux siécles 
l'hópital royal de Saint-Louis des Francais de Madrid. La 
congrégation du sein de laquelle ils étaient sortis fut enve-
loppée dans la suppression de tous les ordres religieux qui 
fut décrétée en France en 1789. Les supérieurs généraux 
de cette congrégation paraissent avoir accordé constam-
ment, pendant qu'elle exista, un intérét particulier a notre 
établissement de Madrid. On doit reconnaítre que, pour le 
diriger, ils firent souvent choix d'hommes vraiment recom-
mandables par leur intelligence et leur actif dévouement. 
Les Recteurs Jacques de Perrinault, Joseph Martin, Léo-
pold Puig, Jean de Serres, Pierre de Villa n'étaient certai-
nement pas des hommes ordinaires. Ils donnaient pour chefs 
a Saint-Louis des docteurs en théologie, des chanoines, des 
académiciens, et c'est sans doute á leur intervention auprés 
de la Cour de Madrid, que plusieurs élus durent le titre de 
chapelain d'honneur des rois d'Espagne. Peut-étre en pla-
cant alternativement au timón des affaires, des Recteurs 
espagnols et francais, eurent-ils la pensée de faire accepter 
plus facilement a Madrid notre établissement et la positrón 
que lui avait faite le fondateur. II est probable qu'on leur 
sut peu de gré de cette condescendance, et elle eut l'incon-
vénient de fournir á des personnes assez haut placees l'oc-

(1) Rapport adressó á M . de Lesseps, le 47 juillet 4848. 
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casion de se persuader que Saint-Louis appartenait a l'Es
pagne. 

Aprés la mort de M . de Vi l l a , M . l'abbé Dominique 
Laforgue remplit pendant quelque temps les fonctions de 
Recteur intérimaire. « L'armée de Ronaparte occupait la 
capitale, di t - i l , et le 21 juin 1808, D. Pedro de Silva, 
alors patriarche, nommé par le roi Ferdinand V I I , me 
donna le titre d'administrateur par intérim. L'armée fran
caise ne tarda pas a évacuer Madrid. Alors M . Olivan, juge 
de la chapelle royale, ne tarda pas non plus a vouloir me 
faireabandonner le Rectorat, ne cessant de me diré quej'é-
tais exposé a étre insulté par le peuple; mais voyant qu'il ne 
pouvait pas me faire peur... il mit a ma place un prétre es
pagnol... Je lui lifrai les clés, parce que les circonstances 
ne me permettaient pas de faire autrement. M . Olivan, 
d'accord avec le collecteur, prit toutes les rentes de huit 
mois et les emporta á Cadix , sans me rien donner pour qua
tre mois, pendant lesquels j'avais rempli les fonctions cu
riales. II emporta aussi de l'argenterie que M . de Vi l l a , 
dans son testament, avait laissée a l'hópital. » 

« L'armée francaise, continué M . l'abbé Laforgue, revint a 
Madrid dans le mois de décembre 1808, et le roi (Joseph) 
donna la charge de Recteur á M . l'abbé Luquet, prétre 
francais. Mais l'armée du roi Joseph ayant de nouveau 
quitté Madrid le 10 aoút 1812, M . Luquet le suivit. Le 
gouvernement provisoire espagnol me rétablit alors dans 
ma charge de Recteur intérimaire (22 aoút). Le 14 sep
tembre , D. André Aransay, juge de la chapelle royale, 
m'ordonna de lui présenter mes titres. J'obéis. Dix jours 
s'étaient á peine écoulés , un autre juge de la chapelle 
royale, D. Joseph Duazo, m'ayant rencontré sur le seuil de 
la porte de Saint-Louis, me pria de nouveau de lui exhiber 
mes titres de nomination. II fut obéi, ainsi que le premier. 
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Je pressais le collecteur des revenus de Saint-Louis, D. Dio
nisio Ibañez, pour qu'il me rendit ses comptes. » 

« Je ne pus jamáis l'obten'ir. II me fut méme impossible de 
lui arracher mon traitement et méme mes honoraires de 
messes. Je m'en plaignis aux deux juges de la chapelle 
royale. Je ne recus pas justice. Voyant que ces juges étaient 
d'accord avec le collecteur, je fis mes représentations á l ' in-
tendant en chef du gouvernement provisoire qui donna sur 
le champ des ordres á D. Joseph Caso , prooureur du Con
seil, pour prendre les comptes du collecteur Ibañez, depuis 
vingt-cinq ans. » 

« Indigné de mon recours a une autorité équitable, le 
juge de la chapelle Duazo et son collégue résolurent d'em-
ployer tous les moyens pour m'arracher du poste oü le gou
vernement m'avait place. Le 23 octobre 1812 , Thomas No-
zagarai, seciétaire dujuge Duazo et D. Xavier Pérati, no-
taire de la patriarchale , accompagnés de sept á huit indivi-
dus et d'un prétre espagnol, se présentérent a dix heures 
du matin, a la sacristie de Saint-Louis. Je ne connaissais ni 
les uns, ni les autres. Le secrétaire, sans étreportcur d'au-
cun ordre par écrit , mais avec un ton de grande autorité, 
m'ordonna de lui remettre les clefs de l'église et de la sa
cristie. Je répondis á ees messieurs que, pour leur faire la 
remise des clefs qu'ils me demandaient, i l était nécessaire 
qu'on me présentát d'une autorité quelconque un ordre par 
écrit et qu'on me déchargeát de la responsabilité des biens 
et effets dont j'avais donné l'inventaire. Ils poussérent alors 
de grands cris; ils me menacérent de la prison; ils scanda-
lisérent les fidéles qui étaient dans l'église , et enfin se reti-
rérent. » 

« Le méme jour, á quatre heures, Xavier Perati revint 
chez moi avec un homme de trés-mauvaise mine. II m'or
donna, de la part du juge Duazo, de lui remettre les clefs de 
l'église et de la sacristie ou de me préparer a aller en pri-
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son. Je lui demandai un ordre par écrit de l'autorité; il s'y 
refusa. Je lui demandai une copie écrite de l'ordre qu'il 
m'intimait; il s'y refusa. Je lui demandai un recu des clefs 
que j'allais lui livrer , il s'y refusa pareillement. Alors, me 
voyant sans garantie, et ne connaissant nullement les indi-
vidus qui me parlaient, je refusai les clefs. Aussitót ils me 
saisirent et me conduisirent en prison ; au bout de vingt-
quatre heures, le juge Duazo fit prendre mes déclarations, 
comme si j'avaís été un grand criminel. II me demanda l u i -
méme les clefs queje lui donnai. Je ne sortis de prison qu'au 
bout de cinq jours, en donnant une caution en argent et cent 

réaux á Xavier Perati ! (1) » Des raisons de baute 
convenance nous obligent a supprimer le reste de ce m é 
moire, dans lequel respirent une droiture et une na'iveté re-
marquables. 

On vient de voir que M . l'abbé Gabriel Luquet avait 
d'abord succédé a M . Pierre de Villa. II fut nommé Rec
teur de Saint-Louis, en 1809, sur la présentation de l'am-
bassadeur de France, M . le comte de Laforest, et il en 'ion-
serva le titre jusqu'en 1814. II se trouva charge des inté-
réts de l'hópital dans les circonstances les plus difficiles. 
II suivit en France le roi Joseph et ne put jamáis obtenir 
d'étre re in tegré dans sa charge. II nous apprend lui-méme 
qu'il était aumónier de la garde royale, attaché a l'inten-
dance et a l'ambassade francaise, aux appointements de 
4,500 francs (2). 

En l'absence de M . l'abbé Luquet, et aprés l'intérim de 

(1) Mémoire de M. l'abbé Laforgue, 29 septembre 4814. — Cette 
piéce fait partie des archives de l'ambassade de France á Madrid. — 
Cet excellent prétre était particuliérement connu et estimé de l'évé
que coadjuteur de Madrid, du vicaire-général, du curé de Saint-
Millian et des religieux de la Merci. 

(2) Mémoire de M. l'abbé Luquet, 15 mai 1831. Archives de l'am
bassade. 
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M . l'abbé Laforgue, nous trouvons M M . Jean Pagés et Ju-
lien Collet, desservant l'église en attendant un Recteur. En-
íin M . l'abbé Louis Fris-Ducos, natif d'Auch, en France , 
fut nommé par Ferdinand VII Recteur de Saint-Louis, en 
1814; il occupa ce poste jusqu'á sa mort, arrivée le 6 sep-
tembre 1833. Le prétre espagnol Manuel Aguirre remplit la 
vacance jusqu'en 1834 , époque á laquelle un autre prétre 
espagnol, M . Laurent Feijoo, prit l'administration de Saint-
Louis. M . Feijoo avait longtemps habité la France; cepen-
dant, si Ton en juge par sa correspondance, il ne possédait 
pas tres-bien le francais. II avait été chef d'institution: et 
les personnes qui Font connu a Madrid , assurent qu'il avait 
l'esprit trés-cultivé. II mourut a Saint-Louis , en 1848 (1). 

Jamáis riche abbaye de cent mille franes de rentes n'eút 
autant de compétiteurs qu'il s'en presenta pour oceuper le 
poste que la mort de M . l'abbé Feijoo laissait vacant. 

Nous ignorons a quel chiffre s'éleva le nombre des péti-
tionnaires qui s'adressérent au Patriarche des Indes; mais 
nous pouvons donner les noms de ceux qui sollicitérent de 
l'ambassadeur de France l'honneur de diriger l'établisse
ment de Saint-Louis des Francais. Dans le mois d'aoüt, la 
demande du bénéfice vacant fut faite par M M . Pablo Mar
tínez Plaza , Hemeterio Soria, Antonio Cébrian, Francisco 
Merchan Diaz, Alfonso Nieto, docteur en jurisprudence, 
Gervasio Martínez, ancien aumónier de la legión étrangére 
en Algérie, Francisco Moreno López, collégial du séminaire 
de Saint-Julien de Cuenca. Dans le mois de septembre, les 

(1) C'est par erreur que dans l'ordonnance rendue par M. le comte 
de Lesseps pour la nomination des députés de Saint-Louis, le 9 mars 
4849, i l est dit que le Recteur Laurent Feijoo mourut, aprés quatorze 
ans d'adrninistration, sans rendre de comptes á personne. Nous avons 
retroure les comptes de M. Feijoo dressés avec une grande exacti-
tude pour les années 4836 et 4839. lis portent l'approbation de 
D. Juan López Pelegrin, juge de la chapelle royale , á la date du 20 
¡uillet 1841. 
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prétendants étaient MM. Bonaventure Conde , Jean Martí
nez Delgado, examinateur synodal du diocése de Toléde, 
membre du conseil de S. M . C . , anejen curé-économe de 
Saint-Pierre-la-Royale de Madrid , Joseph Arroya, Fran
cisco de Berastéguy, examinateur synodal du diocése de 
Toléde et ancien curé, Mariano de La Peña , Gaspar Ser
rano, chapelain du régiment des ingénieurs, fortement re-
commandé par le duc de San Lorenzo. 

Tous ees ecclésiastiques, dont plusieurs sont avantageu-
sement connus a Madrid, étaient animes des intentions les 
plusdroites, en demandant a recueillir la succession du 
Recteur qui venait d'expirer. 

Mais le 1 e r septembre 1848, l'ambassadeur de France re-
cevait la pétition d'un personnage qui depuis s'acquit une 
triste célébrité a Madrid, en Espagne et dans l'Europe en-
tiére. L'assassin de la reine d'Espagne Isabel le I I , Martin 
Merino, se mettait sur les rangs pour représenter le clergé 
de France et diriger la colonie francaise de Madrid dans 
l'établissement de Saint-Louis (1). Dans cette piéce , inté-
gralement écrite et signée de la main du prétre homicide, 
i l prend vis-a-vis de l'ambassadeur un ton d'assurance des 
plus extraordinaires. « Le prétre Martin Merino, lui dit-il, 
vicaire de la paroisse de Saint-Millian de Madrid, n'étant 
ágé que de soixante ans, ayant oceupé une chaire de lan-
gue latine et d'humanité, a recu le titre de citoyen fran

gí) Le 2 février 1852 , trois ans aprés cette supplique, le prétre 
Martin Merino porta un violent coup de poignard á la reine, au ma-
ment oú Sa Majesté sortait de ses appartements pour se rendre á 
Notre-Dame d'Atocha. — « Tiens , lui dit-il en la frappant, tu n'en 
reviendras pas : « Toma! ya eres muerta! » La reine en tombant 
s'écria : «Qu'on ne le tue pas á cause de moi, je lui pardonne : 
« Que no le maten por mi causa, le perdono. » Quand on demanda 
á l'assassin á quelle paroisse ilappartenait, « Je suis.un saltimban-
que, répondit-il, je cours de l'unc á l'autre. » 11 fut degradé par 
l'évéque de Malaga, etexéculé le 7 février 1852. 
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cais; il a reside dix-huit ans en France; il a été dix ans 
curé de Saint-Médard d'Ayran; il parle la langue francaise, 
ainsi que vous avez pu en juger; il a eu l'honneur de remet
tre a Votre Excellence une attestation de bonnes vie et 
moeurs pendant le temps de son séjour en France, ainsi que 
le passeport qui l'autorise á rentrer en Espagne. Orné de 
toutes les qualités requises pour remplir les fonctions de 
Recteur de Saint-Louis des Francais, l'exposant se croit. 
dans le cas de distraire un instant Votre Excellence pour la 
supplier de lui donner l'investiture de cette charge. » 

On doit convenir que de tant de circonstances singulié-
res qui se rattachent á notre établissement de Madrid, 
celle-ci n'est ni la moins curieuse, ni la moins extraordi-
naire. 

Pendant que M . le comte de Lesseps prenait, sur ces of-
fres de services, les ordres de son gouvernement, le Patriar-
che des Indes fit tomber son choix sur M . Antonio Cébrian , 
prétre espagnol, et le nomma Recteur intérimaire de Saint-
Louis; mais le Nonce de S. S. á Madrid pensa que cette no-
mination lui appartenait, et par égard pour le Patriarche, i l 
nomma, de son cóté, le méme abbé Cébrian, le 25 mars 
1849; celui-ci, pourvu d'un canonicat dans la cathédrale de 
Séville, donna sa démission en 1851. 

Un venerable vieillard , Francais d'origine , et qui, pen
dant plus de trente ans avait rendu les services les plus dé-
voués aux malades de l'hópital general de Madrid, l'abbé 
Tiburce Giordani, fut provisoirement investí de la charge 
de Recteur de Saint-Louis, au moment oti le gouverne
ment francais et le gouvernement espagnol entamaient des 
négociations pour fixer d'une maniere définitive le mode de 
nomination des Recteurs. On lu i donna pour vicaire un 
saint prétre des montagnes de l'Auvergne, dont le nom est 
encoré en vénération parmi les Francais de Madrid , M . Jac
ques Lapeyre (avril 1851 ). 
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Enfin un accord , depuis longtemps attendu, et dont un 

article devait régler la nomination du Recteur, ¡ntervint en
tre la France et l'Espagne , et fut signé a Madrid le 21 
mars 1851. 

D'aprés une clause de cet accord, M . l'abbé Frédéric 
Humphry, chanoine honoraire de Tulle, fut presenté par le 
gouvernement francais au gouvernement de S. M . C. qui le 
nomma , le 12 avril 1852, Recteur titulaire et perpétuel de 
Saint-Louis des Francais. Sa prise de possession eút lieu le 
21 mai suivant dans l'église de Saint-Louis, en présence du 
general Aupick, ambassadeur de France, et d'un immense 
concours de Francais les plus distingues de Madrid. Par dé
cret imperial du 2 juillet 1853, il fut nominé par S. M . l'Em-
pereur des Francais son aumónier honoraire. 



GHAPITRE X V I I . 

D é m e l e s des Rec teurs de Saint>L.ouis des F r a n c a i s avee les cures de 
S a i n t - M a r t í n , de M a d r i d . 

Outre son hópital et son hótellerie , qui relévent du Rec
teur, l'établissement de Saint-Louis des Francais de Madrid 
est classé parmi les paroisses de la ville. Une Bulle de Be-
nolt X I V a confirmé ce droit et fixé ses limites. C'est pour 
cela que le Recteur ajoute a son titre celui de Curé. 

lndépendamment de cette organisation , Saint-Louis fut, 
des le principe, place sous la juridiction du grand-aumónier 
du palais et chapelain de S. M . II se trouve ainsi rangé parmi 
les établissements de patronage royal. Un autre privilége 
que lui confére cette classification , c'est d'étre compléte-
ment exempt, l u i , son Recteur et son clergé, de la juridic
tion de l'évéque diocésain et du curé dans la paroisse duquel 
i l est situé. 

Mais notre établissement, comme une verte oasis , se 
trouve enclavé dans le territoire paroissial de Saint-Martin, 
et cette situation délicate devint pour lui l'occasion des lut-
tes les plus vives avec les venerables cures de cette paroisse. 

Les premieres relations de D. Henri de Saureulx avec le 
curé promettaient un avenir pacifique. Lorque, avant d'ac-
corder son autorisation pour la fondation de l'hópital, l'ar
chevéque de Toléde ouvrit une enquéte de commodo et in-
commodo, le curé de Saint-Martin ne fit aucune opposition 
au projet du fondateur. C'était alors le R. P. Diego deMau-
roy (1). II mourut bientót aprés, et son esprit de paix et de 
concorde ne passa pas en héritage a tous ses successeurs. 

(4) La paroisse de Saint-Martin , l'une des plus étendues de Ma-
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Son suecesseur immédiat commenca par révoquer le t é -

moignage favorable de son prédécesseur et par s'opposer a la 
fondation de l'hópital. C'était le R. P. Chinchilla(l). Un pro-
cés fut entamé. D. Henri se mit de nouveau sur la breche 
pour lutter contre ce nouvel adversaire. Mais, le7 aoüt 1616, 
le curé, humble enfant de saintBenoit, se desista tout a coup 
de son opposition. II est vrai que sa bonne volonté fut un 
peu aidée, dans cette circonstance, par une menaced'excom-
munication. 

Plus tard, le curé affecta la prétention d'entrer a Saint-
Louis comme en pays conquis, et d'y célébrer les offices de 
l'Église. Le Recteur lui fit fermer les portes. — II contesta 
ensuite á ce dernier la faculté d'enterrer dans l'église et dans 
le cimetiére les personnes qui sollicitaient en mourant cette 
consolation. II réclamait exclusivement leurs dépouilles pour 
son cimetiére et -on église. 

Philippe Alfers, soldat allemand, étant mort a Madrid sur 
la paroisse de Saint-Martin, demanda, dans son testament, 
d'étre inhumé dans l'église de l'hópital. Instruit de ses der-
niéres intentions , le juge de la chapelle royale ordonna 
qu'elles fussent religieusement respectées; mais le curé et 
ses vicaires s'emparérent de vive forcé du corps du défunt, 
et le portérent a l'église de Saint-Placide, oü ils l'enter-
rérent (2). 

II en usa de la méme maniere a l'égard de Pierre Garcia 

drid, était alors tenue par les Bénédictins. L'abbé prenait le titre et 
remplissait les fonctions de curé. Cette organisation a duré sept sié-
cles. A l'époque de la suppression des couvents, en 4836, l'église des 
Clercs-Mineurs, dite de Porta-Celi, fut affectée á la paroisse. 

(1) On croit que ce bon Pére avait une résidence dans la rué Chin
chilla, á laquelle il aurait laissé son nom. Saint-Louis ne l'aurait pas 
oublié. 

(2) C'était une annexe de Saint-Martin ; elle l'est aujourd'hui de 
Saint-Ildefonse. 
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Gallillo, qu'il enterra, malgré lui, dans son église de Saint-
Martin. 

Une autre fois, il vint furlivement á Saint-Louis avec le 
corps d'un enfant, pendant l'absence du Recteur; il penetra 
dans l'église, forca la porte du cirnetiére, y fit l'inhumation 
et setira triomphant. 

Dans une autre circonstance, i l se presenta á la porte de 
l'église avec un convoi. Mais i l y trouva M . de Saureulx 
avec ses clercs et precede de la croix paroissiale. Le Recteur 
lui ferma le passage, l'obligea de lui remettre le corps, et 
proceda lui-méme á la sépulture. 

Outré de ces procedes, M . de Saureulx s'adressa au juge 
de la chapelle royale, D. Jéróme de Santa-Cruz Farfado , et 
le somma de faire justice des prétentions et des violences du 
curé. II ne demandait rien moins, contre son compétiteur, 
que la peine de l'excommunication; et, ce qui paraítra plus 
extraordinaire, il réclamait, comme sa propriété, la remise 
des deux cadavres qui avaient été inhumes á Saint-Placide 
et ii Saint-Martin. De son cóté, le curé attaqua M . de Sau
reulx au tribunal de l'archevéque de Toléde. Mais les nonces 
de Sa Sainteté á Madrid, D. Francisco Niño et D. Alejan
dro Sangro, condamnérent l'agresseur a porter le dilTérend 
devant le juge de la chapelle royale, qui donna gain de cause 
á M . de Saureulx, le 16 mai 1630 et le 28 juin 1631 (1) 1 
a J'ai l'original de ces exécutoires dans mon coffre a trois 
clefs, dit M . de Saureulx, oül'on aura bien soin de les con-

(1) Une decisión absolument contrairea été rendue, dans le mois 
de janvier 1853, au préjudice de Saint-Louis, par le tribunal ecclé-
siastique de la Rote de Madrid , place auprés du nonce. Elle declare 
que, dans les dóbats qui pourront surgir entre le Recteur do Saint-
Louis et les autres cures de Madrid, c'est au vicaire-général de l'ar
chevéque de Toléde que la cause doit étre portee. Les signataires de 
cette sentence furent MM. Pratz, de Pinera, Fariego, Reales, Rodrí
guez et Vahamonde, tous prétres espagnols. 
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server. » Helas! les exécutoires , comme tant d'autres dio
ses, ont disparu! 

Ces deplorables conílits nous donnent l'explication du soin 
minutieux avec lequel M . de Saureulx faisait constater léga-
lement l'exercice de sa juridiction dans l'intérieur de son 
église et de sa paroisse. Ayant fait célébrer, en 1628 , de la 
maniere la plus solennelle, les trois fétes de la Pentecóte, de 
Saint-Louis et de Notre-Dame-de-Bonne-Fin, il voulut que 
le nolaire Joseph Navarro en dressát un procés-verbal et 
constatát qu'aucune autorité ecclésiastique n'avait géné 
l'exercice de ses droits. 

« J'étais un des témoins de ees belles solennités, dit Jo
seph Navarro. Le 3 juin, se celebra la féte du Saint-Esprit, 
patrón spécial de la France. Les frais en furent supportés 
par les membres de la congrégation du Saint-Esprit et de 
Notre-Dame-de-Bonne-Fin. Le prédicateur ful le P. maitre 
Abarca, de l'ordre de la Trinité. » 

« Les membres de la congrégation de Saint-Louis firent 
célébrer avec pompe la féte de leur patrón, le 25 aoüt. Le 
sermón fut préché par le P . maitre Reynoso, de l'ordre de 
la Trinité. 

» Ces fétes eurent lieu, avec la plus grande solennité, dans 
l'église de Saint-Louis. L'orgue, un brillant orchestre, des 
ornements de tout genre en relevérent l'éclat. Le seigneur 
Henri de Saureulx chanta la grand'messe , les vépres et les 
complies, assisté des licencies Pierre de Soto et Jean Muñoz. 
Le Saint-Sacrement fut exposé toute la journée. L'ambas
sadeur de France, avec tous ses chevaliers , assista aux di
vins offices. On y vit aussi le comte de Lannoy, le barón de 
Rede et les prétres Mosen Cristoval Niaque , D . Francois 
Firson, et, enfin, un concours considerable de gens du peu-
ple et de persounages distingues. Pendant les vépres, qui se 
chantérent a l'entrée de la nuit, il y eut au dehors des i l lu-
minations. On fit sonner les trompettes et battre les tam-
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bours; et moi qui assistai á ces fétes , comme homme public 
et tres-digne de foi, j'atteste que tout s'y passa de la ma
niere le plus pacifique, et sans que le seigneur D . Henri fut 
inquieté, dans cette circonstance, par qui que ce soit. » 

Forcés de suspendre leurs attaques directes contre Saint-
Louis et son Recteur, les cures de Saint-Martin ne négligé-
rent pas un autre moyen de manifester leur hostilité , et ce 
fut aux dépens de ceux qui tournaient en mourant leurs re-
gards et leurs coeurs vers la pieuse église des Francais. 

Charles Gaveo, pharmacien de la reine , ayant ordonné 
que ses obséques auraient lieu dans cette église, obligé d'y 
consentir, le curé de Saint-Martin se fit une part d'indem-
nité de 1,802 réaux; et comme la succession , qui était r i -
che, ne fut pas immédiatement liquidée, i l obligea le Recteur 
de Saint-Louis á lui en faire lui-méme les avances. 

Au commencement de ce siécle, les cures de Saint-Martin 
renouvelérent leurs prétentions et leurs tentatives contre 
Saint-Louis. S'étant permis d'entrer dans une maison de 
l'établissement et de la paroisse pour faire le recensement 
des locataires, les Recteurs les dénoncérent de nouveau au 
Juge de la Chapelle royale. Ceci se passait en 1818. Cette 
fois, ils furent abandonnés par celui que sa charge, sa po-
sition et son caractére constituaient leur défenseur. C'était 
le juge qui prit la fuite, comme nous le verrons, aprés avoir 
complétement dépouillé l'hópital. Mais S. E . le Patriarche 
ne ratifia pas sa sentence. Aprés lui, les Recteurs rentrérent 
en possession de leurs droits et, quelques années aprés, les 
locataires de la méme propriété continuaient a figurer sur 
les matricules de Saint-Louis. 

Des événements extraordinaires , dont i l sera parlé plus 
tard, ayant momentanément enlevé de son poste, en 1824, 
le Recteur de Saint-Louis, le curé de Saint-Martin, toujours 
en éveil, profita de son absence pour pénétrer de nouveau 
dans la maison qui faisait depuis longtemps l'objet de la 
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contestation entre Saint-Louis et Saint-Martin. II y matri
cula les locataires, malgré leurs refus et malgré leurs résis-
tances. Ce fut bien autre chose, lorsque cette maison en 
ruines fut relevée et se presenta aux regards comme une des 
plus belles et des mieux habitées de Madrid. Comme un 
aiglc qui du haut des airs apercoit une proie opime, le curé 
fondit sur les personnes inoffensives qui l'habitaient et les 
enregistra sur ses livres de paroisse en se persuadant que , 
vivants morts, ils iraient á Saint-Martin lui faire leur 
soumission. Le Recteur intérimaire qui occupait alors la 
cure de Saint-Louis des Francais, commit une imprudence 
qui lui fut fatale et qui dut accroltre les esperances de son 
adversairc. II déféra le curé au tribunal de la Rote , conseil 
consultatif et judiciaire , place auprés du Nonce de S. S. a 
Madrid. Cette Rote est un tribunal de seconde instance et 
de cassation , qui ne rend ses jugements que sur ceux qui 
ont été portes en premiére instance. Aprés deux ans de 
mures réflexions , elle declara son incompétence, pour le 
moment, sur cette affaire, et renvoya les parties devant l'Or-
dinaire, c'est-a-dire le vicaire-général de l'archevéque de 
Toléde. Tel est l'état actuel des démeles entre le curé de 
Saint-Martin et le Recteur de Saint-Louis. Tristes débats 
oü les succés de la cupidité ne compenseront jamáis les 
pertes efsuyées par la charité fraternelle! 



CHAPITRE XVIII . 

I T o p r i é t c s de S a l n t - L o u l s des F r a n c a i s . 

I. — L'ÉGLISE. 

M . Henri de Saureulx placa le berceau de l'établissement 
de Saint-Louis des Francais de Madrid dans une maison de 
la rué de Jacometrezo qui fait angle avec cette rué et celle de 
las Tres-Cruces. Elle fut acquise au nom et des deniers de 
D. Henri, le 22 juillet 1613, par M . Duran Maurin, négo-
ciant francais. On croit que ce fut la que le fondateur éta-
blit d'abord l'hópital que nous trouvons plus tard rué de 
las Tres-Cruces. Elle fut abattue en 1741 pour faire place 
a l'église qui existe aujourd'hui (1). 

II. — MAISON M E JACOMETREZO , N° 11. 

Le terrain sur lequel on a báti cette maison faisait partie 
de lapropriété qui fut acquise en 1613, et dont nous ve-
nons de parler. Des ossements humains trouvés dans les ex-
cavations qui furent faites pour en poser les fondations, ne 

(1) Cette maison appartenait par indivisa Pierre Ramos, valet de 
chambre de la reine, á sa femme Anne Escudero, á Pierre Romerate, 
á Francoise de Rio Lobo, sa femme, et á Marie de Rio Lobo, soeur de 
cette derniére. Ils la vendirent á M'. Duran Maurin, pour le compte 
de M. de Saureulx, par un acte passé par-devant Philippe de Lie-
bana, notaire á Madrid. 

Deux censos étaient assis sur cette maison : l'un dé six réaux et 
de trois poules, en faveur des hóritiers de Francois de Grado Peña-
loza , et l'autre de cent onze ducats de principal, en faveur de Ga
briel López de Hoyos. Le fondateur accepta ces obligations, mais i l 
s'engagea á les racheter, ne voulant laisser á l'hópital que des biens 
libres de toute charge. (Acte du 10 aoüt 1613.) 

10 
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nous laissent aucun doute sur sa premiére destination. 
C'était le cimetiére de l'hópital. Plus tard, le cimetiére fut 
supprimé et l'on eleva sur cet emplacement une petite mai
son étroite et basse qui ne pouvait recevoir qu'un ou deux 
locataires. Son état ruineux la fit condamner par la munici-
palité de Madrid. Elle fut démolie en 1851. Le Recteur 
Frédéric Humphry la fit rebatir en 1852, sur des plans 
dressés par un architecte francais. Les travaux commen-
cérent le 20 juin et la maison put étre habitée, dans l'état 
oü on la voit aujourd'hui, dans le mois de février de l'an-
née suivante. Cette maison a une cour avec un puits dont le 
Recteur accorde l'usage aux locataires. (1) 

III. — MAISON, RUE D E L A S T B E S - C R U C E S , N" 8. 

Cette maison date de la fondation de l'hópital. Elle ap-
partenait a i . de Saureulx avant 1613, et i l nous apprend 
lui-méme qu'elle était assez considerable. ( Casas principa
les ). II l'avait achetée vingt-deux mille quatre cents réaux 
de D. Pedro de Palacios, le vieux brodeur (el viejo bordador), 
de Jean Palacios et de Melchiora de Siró, femme de ce der-
nier. On est surpris de voir qu'une maison considerable ne 
coütát que 5,900 fr.; mais le fondateur l'acheta grevée de 
deux censos : l'un de deux cents ducats de principal en fa-
veur de trois fréres appelés Méndez, et l'autre de cent cin-
quante en faveur de Jean-Marie Gauli. Elle n'avait heureu-

(1) L'autorisation de batir cette maison fut accordée parla muni-
cipalité de Madrid le 20 juillet 1832. — M» e de Pelayo, veuve de 
Najera, de Madrid, avait pris une hypothéque sur cette maison, en ga-
rantie d'un emprunt fait á son mari en 4846 par le Recteur Laurent 
Feijoo. A la demande du Recteur frédéric Humphry, cette dame 
consentit, par un acte notario, á lever cette hypothéque. Cette pro-
priélé fut accusée á l'administration des contributions le 46 novem-
bre 4853. 
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sement pas d'autres charges (1). Ce fut cette maison que 
M . de Saureulx donna pour assise á une hypothéque en ga-
rantie de la pensión de quatre cents ducats de rente perpé-
tuelle qu'il avait promis d'assurer a l'hópital dans l'espace 
de dix ans (2). II la laissa a l'hópital avec ses autres biens. 

Plus tard et avant l'année 1742 , l'hópital fut place dans 
la partie de cette maison qui touche aujourd'hui a celle du 
n° 6 de la rué de las Tres-Cruces. On y établit aussi la de-
meure du Recteur. II convenait en effet que le pére des 
pauvres malades les couvrit, pour ainsi diré, de ses ailes , 
et füt, nuit et jour, á leur porte, prét á voler a leur se
cours. C'est aussi dans cette maison que se trouve l'hótelle-
rie et l'habitation du vicaire. Elle est done comme le siége 
de l'établissement francais á Madrid. Aussi, comme á l'am
bassade , elle porte sur son entrée principale l'écusson de 
France, sa gloire, sa défense et le titre de sa nationalité (3). 

IV. — MAISON DE L A ROE DE LAS T R E S - C R U C E S , N° 6. 

Gonzalés Romero, receveur de D. Pierre Farfan et de sa 
femme Geronima de Medrano, ayant intenté un procés a ces 
derniers, ils se virent forcés de vendré une maison qui leur 
appartenait, dans la rué de las Tres-Cruces, et qui était at-

(1) Par l'acte de donation du 40 octobre 4643, M . de Saureulx 
s'engage á racheter ces deux censos dans l'espace de dix ans, á par
tir dujour oü il aurait obtenu l'autorisationde fonder l'hópital. 

(2) Acte du 10 aoüt 4 013. — « Cette maison , dit M . de Saureulx, 
tient, par en haut, á celles des héritiers de Pierre Ramos; paren bas, 
á celle de D. Farfan de los Godos , et par derriére, á celle d'un cer-
tain Alarcon. » C'est évidemment celle qui porte aujourd'hui le n<> 8 
dans la rué de las Tres-Cruces. 

(3) Plusieurs censos et plusieurs hypothéques pésent sur cette mai
son. Le 20 mars 1804 , elle fut condamnée á voir sa facade refaite et 
son intérieur fortifié. On y fit alors d'importants travaux de consoli-
dation. 
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tenante a d'autres maisons de D . Henri de Saureulx (1). Ce
lui-ci était propriétaire d'un censo (2) dont cette maison lui 
payait la redevance. II en fit l'acquisition au prix de 
6,000 réaux. Cette propriété était, comme on le voit, fort 
peu de chose. II nous parait évident qu'elle était située au 
lieu oü l'on a báti depuis la maison de l'hópital, rué de las 
Tres-Cruces, n° 6. 

Cette maison était probablement celle que l'on appela 
longtemps del Coralon, la maison de la grande cour. C'est 
qu'en effet, ce terrain avait une superficie assez étendue (3). 
On a done peine a comprendre comment M . de Saureulx 
l'obtint a si bas prix. 

Elle fut, comme on l'a vu, l'occasion des démeles les plus 
désagréables entre les Recteurs de Saint-Louis et les cures 
de Saint-Martin de Madrid. Dans un ¿tal de de'labrement 
complet, elle fut condamnée a étre démolie, le 30 mars 1804, 
par ordre de la municipalité de Madrid. Quel fut l'avocat as
sez puissant ou assez babile pour suspendre le bras de la jus-
tice municipale levé sur cette ruine? Nous l'ignorons ; mais 
elle existait encoré en 1844. L'arrét fut enfin exécuté l'an-
née suivante. 

L'abbé Laurent Feijoo, Recteur de Saint-Louis, étant 
parvenú, avec l'autorisation du patriarche des Indes, á faire 
un emprunt considerable, a la fin de 1846, on commenca 
immédiatement á rebatir cette maison. Elle est aujourd'hui 
l'une des plus belles de Madrid (4). 

(1) A celle du n° 8 de la rué de las Tres-Cruces. 

(?) Ce censo était d'un ducat et demi et de deux poules. 
(3) L'architecte Michel Garcia, quila mesura, en décembre 1846, 

lui trouva 1,633 métres 25 centimétres de superficie , et il l'évalua á 
662,169 réaux. 

(4) Cet emprunt fut fait á M. Michel Najera, de Madrid. Le taux 
de l'intérét et celui de l'amortissement annuel sont trés-raisonna-



— 153 — 
V . — MAISON RUE DU CARMEN , N° 8. 

Cette propriété faisait partie de la succession de M . l'abbé 
Henri de Saureulx. II en devint le propriétaire d'une facón 
assez singuliére. Une bonne veuve de Madrid , dona Lucia 
Espinosa, a qui cette maison appartenait, était harcelée par 
des créanciers qu'elle ne pouvait satisfaire. Elle proposa a 
D. Henri de lui ceder sa maison, s'il consentait a payer ses 
dettes et a lui faire une pensión viagére de 3 réaux par 
jour. C'était assurément se réduire a la plus modeste exis
tence. M . de Saureulx accepta ses offres et entra en posses-
sion de cet immeuble le 15 décembre 1617. 

Dans le contrat de cession, la bonne veuve voulut témoi-
gner de ses intentions bienfaisantes en faveur de l'établisse
ment de Saint-Louis. II paraít qu'elle avait pu, d'autre part, 
faire honneur a ses affaires ; car elle declare que, si elle ve-
nait á mourir avant que D. Henri eút couvert une dette de 
150 ducats, elle en abandonne 100 a l'hópital : a Ma volonté, 
ajoute-t-elle, exempte de toute contrainte, est que cette 
somme de 100 ducats et le revenu de la maison queje cede 
au seigneur de Saureulx contribuent a soutenir l'hópital des 
Francais et a soulager ses malades (1). » 

bles ; mais il est bon que l'on sache que, dans cette circonstance, on 
ceda a M. Najera, dont la maison avoisine celle de l'hópital, une 
partie de la grande cour, del corralón. 

Le revenu presque integral de cette maison est devoré par les in-
téréts et l'amortissement que l'on paye á M m e veuve Najera. 

Cette propriété supporte plusieurs censos et plusieurs hypothé-
ques. 

(4) L'acte de cession fut passé, le 14 décembre 46Í7, par-devant 
Joseph Navarro, notaire á Madrid. Cette maison avait autrefois ap-
partenu á Jean Gómez et á sa femme Inez López, qui la vendirent, 
le 7 avril 4587, á Paul Blanco et á sa femme Lucia Espinosa. On 
ignore á quelles conditions precises elle passa entre les mains de 
M. de Saureulx; l'acte de cession dit qu'd s'engagea á payer une 
dette de 150 ducats et á faire face á d'autres obligations... y ademas 
otras obligaciones. 
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La rué du Carmen étant devenue l'une des plus commer-

cantes de Madrid , les propriétés y acquirent, dans ces der-
niers temps, une grande valeur et les loyers y íiirent consi-
dérablement augmentes. Un Recteur intérimaire et espagnol 
crut cependant pouvoir la louer tout entiére et pour dix ans 
a un négociant de Madrid pour cinq mille réaux. Lorsque le 
Recteur eut donné sa démission, on fit faire l'estimation de 
la propriété par un architecte de Madrid qui porta a douze 
mille réaux le prix du loyer. Le locataire s'étant refusé a 
accepter ce chiffre, i l s'ensuivit un procés qui dura deux 
ans et que perdit l'hópital de Saint-Louis (1) 

T I . MAISON RUE DE L A ABADA Y CHINCHILLA. (2). 

Nous rencontrons encoré cette propriété entre les mains 
d'une veuve ayant des dettes et dans l'impossibilité de les 
payer! C'est dona Mariana Valle Pintaflor, veuve d'ísidore 
Márquez, Comme tutrice et curatrice de ses deux enfants 
Francois et Jeanne Márquez, elle demanda st obtint du cor
regidor de Madrid , D. Jean de Costa, la faculté d'aliéner la 
maison qu'elle possédait dans la rué de la Abada y Chin
chilla. 

Cette propriété ayant été mise en adjudication publique 
le 19 décembre 1640, elle fut adjugée au docteur Jacquesde 
Perrinault, Recteur de Saint-Louis et suecesseur immédiat 
de M . de Saureulx; mais par un acte daté du 25 mai 1641, 
M . de Perrinault declara qu'il avait fait cette acquisition au 
nom et des deniers de Jean Gaveo, pharmacien de la reine, 
a qui il cédait tous les droits que le contrat de vente avait 
pu lui conférer. 

(1) Plusieurs censos et plusieurs hypothéques pésent sur cette pro
priété. 

(2) Abada est le nom espagnol de la femelledu rhinocéros. Cette 
rué fut ainsi nommée parce que des'Portugais y faisaient voir un 
animal de cette espéce qu'ils avaient apporté du Brésil. 
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L'héritier naturel de Jean Gaveo , son fds Charles, éga-

lement pharmacien de la reine, avait pour l'établissement 
de Saint-Louis et pour le Recteur un attachement qui allait 
jusqu'á la tendresse. N'ayant pas d'enfants, il constitua 
l'hópital son héritier et son légataire universel. « Je veux , 
dit-il dans son testament, que les pauvres de l'hópital de 
Saint-Louis, roi de France, soient mes seuls héritiers! Je 
veux que tous mes biens soient consacrés á leur traitement, 
au soutien de l'infirmerie, de l'hótellerie et des autres bon-
nes ceuvres qui s'accomplissent dans le pieax établissement 
des Francais. Je demande en retour, comme une gráce, de 
pouvoir le choisir pour le lieu de ma sépulture. » Charles 
Gaveo mourut le 22 juillet 1699. 

Une particularité fort singuliére se rattache a la cession 
qui fut faite de cette propriété á l'établissement de Saint-
Louis. Charles Gaveo avait nommé pour exécuteur testa-
mentaire un certain Michel Camino y Herrera. Celui-ci r e 
clama, on ne sait a quel titre, quelque chose dans la suc-
cession du testateur (1). Le visiteur ecclésiastique de Ma
drid fut consulté. 

II se persuada qu'un doute était permis sur les intentions 
du testateur. En conséquence, i l intervint entre le Recteur 
de l'hópital (2) et Michel Camino, un accord par lequel le 
premier cédait a celui-ci cent vingt-sept mille six cent 
soixante-dix réaux , partie de la succession de Charles Ga
veo , a la condition que Michel Camino payerait a l'hópital 

(4) Le testament porte : « A los pobres del hospital de San-Luis, 
rey de Francia, mis únicos y universales herederos. » 

(2) Ce Recteur était D. Joseph Martin. — Cette convention , au
jourd'hui inexplicable, fut proposée et approuvée, pour Michel Ca
mino, par le visiteur ecclésiastique de Madrid, Dominique Cordero de 
Lédesma, et pour le Recteur, par le juge de la chapelle royale, André 
de Soto y La Fuente. 
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une somme de vingt-trois mille réaux (1). Celui-ci, on le 
congoit, souscrivit á cet arrangément qui fut signé le 30 jui l
let 1701. Le Recteur prit possession des ¡mmeubles le 1 e r du 
mois d'aoüt suivant (2). 

Un événement affreux se passa dans cette maison dans le 
mois de décembre 1813. Le second étage était habité par 
deux soeurs auxquelles on supposait une grande fortune et 
qui'vivaient dans un état voisin de l'indigence. Des mal-
faiteurs pénétrérent dans leur appartement pendant une 
nuit d'hiver tres obscure et ils massacrérent ces deux dames 
deja avancées en age. Un spectacle effrayant se presenta le 
lendemain aux yeux des autres locataires et des officiers de 
la justice. Les deux soeurs, aprés avoir été arrachées de leur 
lit, gisaient sur le sol, nageant dans leur sang. A l'une, on 
avait presque entiérement détaché la tete avec un coutelas; 
on trouva dans un cabinet un bras de la seconde. Les assas-
sins semblaient avoir pris plaisir k mutiler leurs victimes. II 
est triste de le diré, ce crime, comme tant d'autres du méme 
genre qui se répétent si fréquemment a Madrid , resta im-
puni. La justice ne put retrouver la trace des coupables 1 

Cette maison, comme plusieurs autres de l'hópital, était 
d'un bon age. Sa décrépitude n'échappa pas a l'oeil de la 
municipalité de Madrid qui donna ordre de la démolir. Cette 
opération eut lieu dans l'hiver de 1851. Lorsque le Recteur 

(1) Cette somme était en partie due au testateur par la reine Isa-
belle de Bourbon, femme de Charles II, pour les fournitures que son 
pére avait faites comme pharmacien de la Cour. 

(2) Cette propriété avait appartenu á la dame Isabelle Loméni. En 
mourant, elle constitua son ame son héritiére universelle, et D. An
dró de Peñafiel, avocat, son exécuteur testamentaire. Son testament 
porte la date du 22 avril 1627. Andró de Peñafiel fit vendré la maison 
de la testatrice pour en employer le produit en bonnes ceuvres á l 'in-
tention de la défunte. Elle fut achetée par Isidore Márquez, en ad-
udicalion publique, le 6 juillet 1627. 


